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EO TB : Conform~mcnt f 1 ~ ar:ti~le 47', dtl···i~·t;1emÚ{t intéfieur 

du Conseil de tutelle., toutes corrections aux di3cours originaux 
devront, etre adre ssée s: par. -~9rit., . da.ps les:. deux jours ouvro.ble s.,. 
~ n~ E·. :beÚ.\l'enay,. Directeur/Div:i.si~íi ··a 1Edition et fü1daction., 
Bure.au CC~87 , . Lake SucQcss • . E;l.le s qeyrp~t etre _accompo.gnées · d 1 une 

,. , • • . , • 1_ ,. •. ~ - ,.. . • • . • • • 

lettre e:cri te sur 1,apier a en-tete et 1 ,·enveloppe portera la 
me,ntipn. "Urg~:mt" ainsi que le .symbole du comptl:3 .rendu auquel 
elles se réf~rent. . • • • · 

(Les interprétations seront remplacées dsns les proc~s
verbaux officiels par -la traduc-bion intégrnle des discours 
originaux). 
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COMMON!CATION DU FRESIDENT. 

LE PRESIDENT (intcrprétation) : 
.. , . ( .•.. ... . ·: . 
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IP souo-coni :.é 

de rédn.ction :pour l 'étudo des :projcts de récolution rcla.tifs aux péti·• 

tions, nonn.é ce mtin et qui s'c □t déja. róuni brieycmont o.u dóbut do 

l'apres-midi, tiondra'. :'. sq. scooµ<:l.9 .~é11ncc dcma::t,n 1"'..n.tin vnrdi, a. 11 h.30, 

. so.lle N" 8. 

,. 

SUITE A DONNER . :A LA RESOLUTION 'ADOPTEÉ PAR L 1t, ASSEMBLEE GENERALE DES 
• ·: . ' ~~· •• • : . ' :· • . • ••• ·• . . ·. . .. : . :· . . •. • . . . ' . .. ... ·: -~ . . . ' . . . . . . . 

NATIONS UNIES EN. DATE. DU 29 NÓffl,ffiRÉ 194 7 • (fól{C'.ERN.ANT tE GOUVERI~1ENT 

FUTUR DE LA P.ALESTINE (lcttrc du Sccrétairc sónéral en do.te du lcr Dé

ccmbro 1947). 

LE PRES]J)ENT (intcr:próte.tion) : Je vicns de rcccvoir d.u 

Socrétairc gónóral la lcttrc en dato du lor Déccmbrc dont le texto cui 

11J'a1· •llhcnncur.· d'ritti:ttor v'otro . attcnt;ion sur ·1u rósolution 

adoptéc par l'Asscmbléo gónóralo, a la dato du 29 Novcmbro 1947, con

cornant lo Gouvcrncmcnt futur do la Palestino, dc:tn!1ndc.nt notru:mcnt 

"que lo Conso11 do tutollc soit inf'ormé des ros:ponoubilités envi~1i;:r, 

a cct cffct de.ns :Lo :plan"• J'ai l 'honncur do vous communiquor c1-jo:l.::' 

un oxcm:plairo du documont A/516 contcnant, da.ns su troisiemc partic, 

l'ónoncé de ces rcsponsabilités." 

Le Consoil de tutelle se voit dévolucs uno t~cho des plus itipor- / 

tantos et uno respons~bilit6 particulieromont critique. Pour y fair: 

faca, nul douto qu'il faillc so mettre a l'ouvrago sano rctard. 

Je consulto lo Consoil sur la :procódurc qu 1il conviont do suhTc 1 
,.., 

tiour cnttc::itrqnd.rc ·notro tache. 

' . 
• Mo GERIG (Etats'..Unis) (:i.ntcrprótq.tion) : Il scmblc a I:C. 

dóló13ation qu'en un t 71 CD.6f-C0IlllllC ~n bipn .d'c.~t:::-~s cas Simile.ircs, 
• • . . . . . . . . . .. ·: .. . . . . ~ 

J.n procódurc la :plus normb.lc consiste· o. dósigncr: ( que ce soi t :par le : • 

. '· ·: 
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soins du Présidcnt, apres consultation éventuclle du Sccrétaire cénóro 

adjoint, ou de toti.te autrc maniere) un Comité de travn.11 rcstrcint, 

6 
. \ , ,, 1 

de 5 ou nombres "par exemple, qui aborderait irrmediatqncnt 1 ctu.do de 

la suite a donner a la rósolution de l'AsscmlJlóc gónórale et fcrait 

rapport au Conscil de tutellc. : 

Un trave.11 de déble.icmcnt asscz considérc.blc pourrai t ~trc fo.i t, 

pormcttant aux dólé~,ués de se ferniliariscr avcc la documcntation dont 

dispose le Sccr6tarint; je sonu;e notnmn1cnt c. la documsntation concome· 

. ) . ·.. , 
lo gouvornor..011~ do .. lo.•ville do · Jerusalcmo 

J 1admets qu1il no s'a~it pas 1~ d'une idéo tres intórcssante ou 

ori '.:::ine.10. I•iais en l'absence d'autrcs :pro,ositions, ccttc procódure 
A . ! : 

pourrait otro suivie• 

IE :PP-ESIDENT ( intcrprétation) : Les membrcs a.u Conseil de 

r+;-:· 
tuu:llc savcnt déju. quclles sont • 1cs responsabili tés énoncées pa:1;e 29 

. . 

du document A/516: 

."Le Conseil de "tute lle devra, da.ns les cinq mois e. de.ter de 

l 'approbe.tion du próscnt plan, é'labórcr et approuver .un statu.t détailJ.. 

de la ville comprcnant, notamment, l 1 essontiel des dispositions sui-

vantcs :" 

Le Conscil de tutelle, entre autr(fs response.bilités, doit notam

mcnt mctiJrc au ]_'.loint le statut détaill~; do_vant servir de basa. a l'ad..:. 

ministratlon de la vi lle de Jéruse.lcm, selon ~oute probabili t6 pour 

une périodo d'cnviron 10 ans. Il s'ai:;it, par conséquent, d'u.110 entre-
, ... .., ·. 

prise ap:pelc.nt une ótudc a.us0i prudÉmte . qu ºattentiveo 

J' espere que le Concoil de · tutello pourra récler les autrcs -point: 

• de son O!'dre: du · jour avant NoS-1. ·M1;1is j 1ai quelqnc douto qu'un statut 
,,.. 

tel que celui que je viens d I évoquer .:puisse ~tre f _ormulé de faqon 

satisf,dsante :pour cetto date. 



GT/m,rc T/P.V. 53 
1 Deccmber 1947 
French 

Semblable ótudo impliqu.e la mise au travail imnédiate d'un 

Comité du ccnre propasé p/;l.r_ H. Gcri3, ~ssistó évcntuellcmcnt d.es 

t ' • ' i d i d t 1 o"-r-expcr s ncccssaircs , se ~uun ssant sano. iscont . puer u:re.n e e 1,U.'" 

de notro _scssion, _qui remrnrrai t I J,e. ce.s é,:;hóant ,au Conscil de tutcll~ 

les :voints ópineux cxiccant un examcnpluH détailléo Si besoin était, . . 
, A A •• -t le Corn.i te poursuivr8-it sa te.che a pres loe fetos de Nool et soumettrc._-: 

les résultats obtqnus ñ. l 'a,p:probation déf.initive du Conscil de tutcllc 

lors d 'une session spécialc susceptible d. '~trc • tenue d!:ms le courant 

de l'hiver. 

Tellc est la licn;e de cond.túte c;érérale a laqucllc je sonce. Je 

ne sais si elle aura l 1assent:1ment des "!lE"tnbres. du Conscil. 

Nous scrimcs done saisis d'une motitm tzndant a ce que le Présid.eé.· 

a pres avoir conféré ave e le Secrétaire rénéral et pris 1 r avis de ce 

dernier, soit chargé.de désicsner un Comité~ c6mposé de 5 ou 6 menbres 

et assisté des concours .techniques nóces3aircs, qui se n:ettrait 

il!I!l.édiateuent a l'oouvro. 

;r.,o Comit~ ne serait :pas habilité a :prendro une dócision défini

ti ve• Il devrai t se borner a l' étude du pro bl eme et renvoyor de ten?s 

a a'l.ltre au Consoil de tutellc ~ertains p;)ints ap:pclant une décision. 

Tclle ost, je crois, la portée de la :propó.Jition de Mo Gorig. 

Devons.nous ouvrir.la. discussion .sur cctte motion? Y a-t-il 

d'autres :propositions ? Si tel n'est :pas le cas, ·la motion du repré

sentant des Etata-Un1s sera mise az voix. 

Il ost procédé au vote~ main levóe sur la ~Dtion du 

représentant des Etats-Unis d'Amériquo 

LE PRESIDENT (interpr~tation~ : La motion est ado:ptée :i:ar 

9 voix centro. 1. 
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. . 
En conaéquence, iil'IQléd.iatement a 1 ·1 isaue de cetté ~éunion, je conférera:i 

avec le Secrétaire général adjoint, ·afin de nommer le comité de tra.vail en 

question. 

•• EXAMEN f-tffi Ll AS~MBLEE 9'ENERALE DE LA RESOLUTION DU CONSEIL DE TUTELLE SUR 

L' INSCRIPTION AU BUWET D ' .UN CREDIT ORDINAIBE POUR UNE MISSION ;DE VISITE A 

DES TERRITOIBES SOUS T;UTELLE. ( document T/72) 

LE PRESIDENT ( interpréta tion ) : L' ordre du Jour appelle :maintena~ 

l'examen de ia q_uestion de l'envoi d'une mission de .visite ad.ea territoiref 
• 1 

sous tutelle. 

Le Secrétariat a présenté uri memorandum ( doc. T/72 ) intitulé• : 

11 Examen par l' Assemblée générale de la résolution d,; Conseil de tutelle 
... 

sur 1 1 inscription au budget d 1 un crédit ordinai re pour une mission de visi-

te a des territoirea sous tutelle." 

A c·e .propos, je me permets d 1attirer vótre attention ·sur 1 1 examÓ~ d.ont 

cette question a été 1 1objet a la Quatrieme Corcmiseion de 1 1Assemblée0
, a 

laquelle votre Président a présenté le point. de vue et les propositions du 
. . • ¡ 

Conseil de tuteile. 'conformément a colles-ci, le Président de la Q.uatrieme 

·c¿~~sion a envoyé au ·Présid.ent de la Cinquiem~ Cóilllliésion, • g_ui é I océupe 

des problemes budgétaires, urie lettre, eri date du 29 eept'eimbr'e 1947, :repro

duite dans ce ·meme document T/72 et dont je me cont~ntérai dé ·citer les 

passages pertinents pour le preces-verbal. 

L~- dernier . paragraphe de la lettre en queetion est ainsi conqu 'i : .: 

" L¡.•·QuatrHmie Co:mmissi~n a approuvé a l'unanimité la résolution du 
. . . 

Conseil de tutelle, et j 1ai été autorisé a en donner notification a la Cin-

g_uieme Cosmission et a attirer 1 1attention de cette d.ernH1re sur · l'importanc 
_ _.· ·,·•, · ... 

• • d:e ·1a quéstion du point d.e vue du í'onctionnement du rég'ime international de 
.. , ,.• . 

: •· . • .. :, . . : 

tutelle et dee travaux du Conaeil de tutelle." 
•'• ! 

Au bas de la page 2 et a la page 3 dÚ texte franqais du docum:ent T/72 

est décrit 1 1historique de la question et notamment le sórt g_ui iui ~ -été 
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réserv:~ _a l~ :Ci1:1q_uieme _Commieeion •. Vous verrez, . en J?arti~t1lj_e_r, ,_q_u~, le Pré-
, • - . . . ~ - : ; . . -· .• ... \ . 

eident .'1 a attiré l'attention de la ColllID.iasion sur le fait que .lea_ préviaionE 
• • . . • .· • • . ,•. ' • • • ,. • : ·, -: . ' •'. .. . ".·'i',':· 

du Secrétaire général pour la mission de visite en Afrique en 1948. avaient ' .: • . . ·: . . 

été r amenées par le comité coneulmtif de 60.350 dollar.e a 55.000 dallara." 

Dan.e le paragraphe eui vant . eont • consigntfo s lee • ~xpiica. tió:iis . dortrié~-ÉI par 

M~ Aghnides, Préeident du ' comité consultatif. 
: .. 
• ·. · 

. ' 

Puie, vient un paragraphe rédigé colilll.e ·sui t : · .. . · .-. . 

11 En ce qui conc_erpe_ la miaeion . de visite en Afri g_ue, en 1948, la CinquE 

me Coltllliseion a accepté a l 'unanimi:t_é la prévision de _ dé;pen,sea de __ 55 .. opo dol

lare q_ue le comité consultatif avait J?ro:poeée. 11 

~ queation a eneuite_ été tranemia~ $. l'Aasemblée générale_ qui, ainai 

qu,' ~l re _i¡ieort . du doc_ument T/72 ( i,ge 5 ~u texte fran~a.ia,) 11 a ~P?F?uvf :par 

. 37 v_oi.x centre zéro et 10 abst,mtions la . résolution proposée par . 1~: C}n_g_uiem: 

Collllliaeion eoue le titre: 11 Ré aolution . portant ouverture . de crédit . poun 
• . ,• ·,: ·-· : . ·, - : ... 

__ , l:' e_xercice .. fin~n~ier 1948 11
• 

11 
•. Cette . réeolution oe trouve dane le document 

A/498, . p~~e 16. 

LA ~~I!lorandum q,_~ Secrétariat se.termine par lee mots euivants . : 

ti ¡,a parti_e de cette réso_lution g_ui a trai t a. la mies ion de visite. en 

_.Afric¡ue en. 1948, _est le ;t;itre _II, cha¡Jitre 6, Enq_ué'tes et.re9he.rches, . qui 
• . . . . . . . . . . . . . . . . ' . . .. ~ . . • . . -. ·. ' . ~ . 

prévoi t un . crédi t global de . 1 .• 1~~. 4 7.2 d(?lla:r;-e. 
. -· . . . . · .. 

. . Si noue . récaJ?i t _ulons, e.e total s' établi t c_9mr:i.e_. ~ui t _ : 

Misa;i.on de. vi.si te en A~riq_ue 

Fraie de représentatiqn 

Total,_ 

_. Commissi.on _ temporaire en Corée . : . •. 

Co:rnmission J;lpéciale pour la_ g_uest i on grecq_ue : .· 
. ' . 

TOTAL 

dallara dollars 

_49.5~2 

1.000 

.. 50.592 

-533~280 

538.600 

1.1~2.472 11 

C0I\Jl'!le. v~:ms le voyez, la. soI!lill,e allouée pour les f.rais de représentation a 

't, t A , . e e,.. ex ~emQ~ent reduite. 
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Prenant en considération les mesures _adoptées par J'A~ae~blée .générale, 

nous devane fixer: 

l. Les lieux ou se rendront les missions de visites; 

2. La date approxi:rtative de cea visites; 

j. L'effect:tf epproxima:tif des miaaions et 

4. Le zr.and.at de ces dernieres. 

· . , • .. , •• 

Je propase que noua discutiqna, si .le Consoil le v.eut bi_en, tout d 1abor, 

des lieux ou se rendront les mi eaions de visites. 

Y a-t~il des obaervations a ce · sujet? 

Sir AL.A.N BURNS ( ,Royaume-Uni ) ( interprétation ) .: .Je per1se que 

la premiere visite dovrait ttre faite en Afrique oricntale, au Tanganyika, 

et dana les territoires sous IrJa.ndat belge. 

LE PRESIDENT ( ir:terprétation ) : Noue devrions de:rna.µd~, .je. IJense, 

au représentant de la Belgique s' il sera~ t agréable a sen Gouv~rnement q_u 'n 

mission se rende d.ans le Ruanda-Urundi. 

M. RYCRMANS ( Belgique) ( interprétation) : Je ne sais pas, Mon

sieur le Président, Si le Conseil de tutelle a 1 1intention de se rendre en 

Afrique orj,entale, il faudra que le Secrétaire général notifie cette inten

tion au Gouvernement belge. Je présume q_u'il n'y aura pas de difficulté. 

LE PRESIDENT ( interprétation) : Pour autant que vous puissiez le 

juger, il ne semble paa que le Gouvernement belge ait des objectiona a for~ 

muler? 

M. RYCKMANS ( Belgiq_ue) ( interprétation) : Non, je ne le pense 

pas. 

LE PRESIDENT ( interprétation ) : Fort ,bie·n. A moins q_u'une object:l 

ne soit formulée, je considere ~ue notre prochaine visite de mission sera 
\ 

faite, si cela est agréable aux Gouvernemente du Royaume-Uni et de la Belgiq 
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au Tangan¡ika et au Ruanda-Urundi. 

• Noua f'ormulé:rona urie' résóiuti'on ·a ce sujet icirsq_ue nous aurons discuté 

les autres problemes. 

M. LIU CHIEH ( Chine ) ( interp1~étation ) : Je voudraie savoir 

a' il ne serai t pas opportun, pour_ la_ ~ .s ,sion, de se rendre également dans 

lea terri toires aous tutelle de la Fran~e • . 

LE · PRESIDEHT , ( ' interpré"tatiori f : Quels terri toirea envisagez-voue 

M. LIU CHIEH ( Chine ) . ( in\e~prétation ) . : Je dmfünde s-implement 

s'il serait pra.tique que la miasion visite éga.lement des territoires soua 

tutelle franqaisa; 

LE PP.ES:IDEIJ"T ( ir..terprét~tion ) . :. Vous pensez sana doute au 

Cameroun. Il a'agit évide~.ment d?un paya de la cSte occidentale et laquea

tion a déja été soulevée. Je ~~rais heure~ d'avoir l'avis de la. Con:rnisaior. 

a ce sujet.: 

.. . . . , , 

· • .. ,· .... ' 
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!'!. RYCKl :A.NS (Bclgique) : A oon e.vis, s' il s I c.gi t, cot1r.1c 
.. 
H ·sc~blc eI'l,O't!'C; qt~cstior.,' d''unc cx1>'éditioú de tro'is mois, nous d:is-

poscricn~ cortnincn:ont du tctÍ1_)S néccssc:::.ro rionr vis:i.tor 2•. l u fc :i s le 
I , ·. 

rc~c.rqucr qt,o co dornicr térri toire · se · trouvo >. l 'ó.útrc b out de l 'f;_ -
' : . . . ' 

:i:'riqt•c. Drr_s ces cor..dit1.ons, il vecudrc it tliou:;: le vis:l.tcr ,'. l'occr..sfo:: · 

d.'unc nissior. f'..UX ciJ.ff'éronts tcrritoircs de l'.P.fr::.quo occidcntr.lo. 

D'c.titre ,10,rt, le Cc.ncrovn or,it sjtué do l'cutrc·coti do l'I:quc.tour ot 

ccttc }:)OS:l.t.:i.<;n: 5 (focr c1)hiql~o ?out, o.u -poirt Q.c vuo do le. sr-5.son, nré

scntor égc lcucnt c E: rtr~ins :i.ncor:.vénicr:.ts. :::n c.:·rot, l c sc·.:i.se-n lo ·,üus 

:í:'c.vorcblo riour l o visi_tc du Tc,r:g2nyik.:. T0rri tor7 et du Ruc·nd.c Urund j 

so· trouvo et.re lo. 1)11..cS ~~'..UVr.iso [',l . C:-t1eroun • , 

H. G/J;R:;:J~U (Fr-cncc) : Jc'r.:o dcr.::.:.ndo:·Pº Ur :r:1c 1¡c.rt,s'il sorc.it 

rioss:iblc, dc-.ps un délc.i do trc:l.s nois, de vis:'..te r :.:. l .'..' :o ·.s los torr¿ .

t o irus sous no.r'.dot . de l ' I~'riquc occidontclc et de l 'Afriq .. w équ .'..' t 0-

Il -~·cut tcnir coni:itc de lo. questior .. _dos so.isons que v :.ent de 

r.ous sj_gprler le rc;;;résentc•.nt do la l3ele,iquc. 
. 

J'.. ces _dEmx c ors :l.dér c.tior.s, j 'cr: c j outcrc.i une tr::-:i s i?-.1:!c . Not,s 

c.llors c .. vo_i:r, cu cours de cetto sess_:i-on , i'-.. ex:-r.1:'._ror une dc~n,de for

tmléc ;,cr los po:pulo.tions _des dcu:x Togo , / r r:i.r.c;o.:'..s et bri t l" r:nj_g_1..~c . 

Nous prendrons des décis ::.ons > ce sv.jet. Je erais done qu 'H ,serni t 
. . . 

nréfér.sble que l~avi.sitesp1°évuesnour l'en rrocha:'.n soient s :lmul-ten•~-

ment consacrf es ame deux Togo s oüs Illé'.ndc.t :í: renc,:ais et bri t annj que ains 

g_u ' oux deux Com~roun f rE>nqais et br:i ter.ni que~ 

D' :i.cj_ un en, l a miss ion aurait le .. J)Ossib:i.liti de se rendre c cmpte 

des r i sul tc.ts obtenu~ r la su He. des dci c i sions :9r:i.ses per le Conse~J. 

a.e tutelle,. ' la su:.tte de . la requete formuléo pe r les territoires 
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des a.e .. 1x-Toi;6 et de la' Cote de i 1 0:t.-A··m6:n nv:I.s done, il ve.udrc.:.t 

mie,'X.i pour cette anriée; ne pe.s tnclure · dens': la ·miss:ion de visj_te 

les deux Togo et"· les d.eú.x Cémeroun. Jé voús ,fr0s~nte nú,nmoins des 

cons:'dér~tions d I ordi'e 13(3nérc.l et, bien entendú, sJ le Conseil de 

Ú,telle en . á{cide Emtrement j . lé Frene e rie formuler2.' :c1ES d I objecticr: 

, . ce que le~ --:terri tcíires • occ:o.denté' :.x· · soient ·inclus dr ns les v:i si tes 

de 1948. 

LE PRESIDENT (interr,réte.tion): Est-c0 l~., Eonsieur le 

représentont de . le. Chi3:e_,. ce que vous rensiez ? • 

J' estJme pe.r _ccn_s s que:nt . q: e .l 'c.v:i.s du Conseil est que n ou s 

son13~_ons :. une _visite en Af:·ique or:i ente.le, y c om2)r5.s é\U Te.ngan;yikc . 

et e.u Ru endi Urundi. 

Sur cette hypoth,: sé, le. question se· p0se de sc.vo:i.r quelle est 

le. de.te l a pl, S opportune pour entrr..:r,rendre 'une telle vis5 .. te. Peut

·etre le rer,résentent du RÓyaume-Upi ou M. R,yckmens potTre.ient-~_ls 

nous fe:i re des sum:;estj_cns q1.:ent L. l' époque la :plus fcyorB1 1le ? 

:t-·:. RYCKl•ú",NS (Belgique) : Au point de vt,e de 12. s e.j_ s on, 
.- . • . I 

je crois que la meilleure période, q'.1a_nt cu conlort des membres 

de le m:'..ss5.on, s~rait celle de le. saison s~ che qui se si tue vers 

les mois de • ~1Uin et juillet. 

·s'il serait por exemple possible d'envó;yer une miss :i. on en févr5.er 

ou mars • ·Les 6ori.chüóns cl :i ineti.qués permettertt'-elles une telle 

visite ? 

M. RYCIW!Al'JS (Belgique): Il n' y: a 7?as d _' em:pechement majeu.i~, 

me.is lr .. mj_ssi_o_n _risq_uerait de se ~rouver en s ou:i.'fr ance 1,1 2.:rce qu 'un 

pont, :ner exemple, at~rn été emporté ::::,r-r les crues. Vous pot~ve z en 
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·e:::í'et ri.voir des ::;,luies qu:L inmiobilise1~oht lt1. 1:n)í3sion et certe5ns mem

bres peuvent ne pes aimer cette sa.ison. RersonnE:llement, cele. m'est 

Ll; PRESID::NT ( interprcitatiop): Je me suuviens en effet 

qne e I est vous qui, f'U pr;i_ntemps dernier, e..lors qu' on envisegee5t 

,.me v:i sHe ~'- cette c\)oque, avez fa:i.t rem2.rquer qu' :·.1 étai t di:fi~icile 

d' envoyer la-be.s une _ m:t_ss:o.cn dure.nt la saison e'. :. s plu.ies. Il f'exdr2. 

tenir com;;te de cette remarque. 

-
Les membres dv Conseil ont-ils d'e.utres remarques ou observa-

t:· ons a formuler en ce qui concerne le date de ces visites ? 

r:. RYCK1-JANS (Belc:i.que): Au RL,anfü1 Urund1, les condHions 

demeurent ?evorablés jusque vers le mU:teu du mois de septembre. On 

:,:-,eut vo~ ·n.ger confortablement pendant ],es_ mois de juin , juillet, 

e.out· ainsi que la · riremi i:re ·q_u:..nzeine de septembre. Les r>luies ne 

• ccmmencent :pas en 3énéral ·c.vont· le 15 se11tem1:Jre. A mon ·e.vis, il 

serait :prél'éroble de · s 'y rendre 1¿endant la sed.son scche. 

LI; PR~SIDENT ( interrirétation): Pouve z-vous, 1-'Ionsieur le 

renrésentant dü. Royaume-Uni; :nous ind:i.q1.1er les conditions clima.tiq_ues 

du Tr,ngcn,Yika pende.nt les mois de janvier, février et IIL'.lrs ? 

Sir AIAN EURNS (Ro:,Taume-Uni) . ( in\~rr.:r . -_ation): Je crnins 

de n' etre que peu familie.risé (I.Vec les condi tions 2.tmoffphé
1
rjqt1es dl~ 

Tanqon~'i:.ika, Illé':J.s je ?ense c¡ue le clitnat doH etre sensiblement le 

meme q_ue de.ns le Buanda Urundi. J. mon avis, il conviendrnit que ln. 

miss:;_on visite les territoires. cí 'Afriq_ile .oriente.le avant la r,rocha5.ne . ..... 

sesEl:!_c:i di.l. Con:o:eH de tutelle .·prévue pour juin 1948. 
ainsi q1.ie M. R;srckroe.ns 

Tout cé qüé Je pu is di:t1e' é' est que j 'ffi, / du]'.'.ent de loncues an-

nées, sÓuf':ert dans ces })ays. 
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sentimerit d¡;¡~ a.utres membres du Conse :,.l sur la. me::.11eure é::,1oque qui 

c onvfont 'Dour de telles .:visites. 

;.1 . FORSYTH (f'ustralie) ( inte1~rt:;tation): J. mon e.vis., 

lG. füite de ces visites doi t etre dtte;minse comi)te tenu de l a sess~_cr. 

de jt~j_n du Conseil de tvtélle. Vous a.viez, je erais, l' Jntention ,,..., 

de i::iro:r,oser une session s1)écie.le qui, ' r,eut-etre, _.:,1.:i.{·e.:i. t l~_eu en fé 

vrier. Ce 1102.nt ne doi t pus etre ,:ierdu de vt1.e, et, pev.t-etre, e:pres. 

le mo:·.s de jt.üni certa: ns :membres du Conseil s 1 :'.ntéresse:r·2 :i.ent-~.ls 

e.l'X travc.ux • dti Com:i ti ?pécinl pnur les terri toires non e.utonomes 

qui , si je ne me trompé, doit se réi.mir vers la fin e.out. Ces diver

se-s épbques devro. i ent, ;_ mon 2.vis, etre n12.:i nten't 0 es. 

•· D'a.utre !)Etrt , ..1ª dcte-de 1 1,: vis S. te ne pel' t ·,.-:as , sclon moi : etre 

fix{,e sens tenfr· compte en meme tefil'iS de la questior, du :uersc,nnel, 

ce.r- celui qU:i fere. ,:iarti$ de l a Commj;ssion 'de . Jú·v.'sé'lem ne p ourra :::-2 . .s 

• etre -e.tteché ~- l a Coir,mission d 'Afrique. Il 'J' a .1~ écalement un élé

ment ·:: cons >:'dérer. · Il :.:'e.udr& done, en dé:termi nant l a de.te de l e.. 

m:-_ss icn, enviseot:~er l e. question du personnel. 

LT-!: P:Rt'S".f.D:C1'.1T {:iriterpré.k -.tion): Vcus . rir opose done, e.vrmt 

de preridre ,t'he •dééis:fon 'définttive· sur l a do .. te , : d' nttendre e.f in de 

s 2.voir qui ,l.' era !)e.rtie de cette miss i.on • Je :,ense que e' est l {. "e.ne 

remarque tr: s s age. D' Enitre riart, nous c.imer icns d>s I!lE'.jntene.nt c cn-

neitre l' avis des membres du Conse ~.l sur l' ( ::, cg_ue de l e vis:i.te se.ns 

pour cele. nc.us ence.ger, ni :prendre de décision 2. cet é3E1.rd . 

. ·M. GJPJIBAU •• (FrEnce) -~ <Je ··,vqudr::'.i.s -s i nr;,lement vous s :.1.cne.le::: 

de la viÍle .. de J: é'.'. rusalem. :Je me : demande,d,ms c~s conditions, si les 

mo i s d':i:1iver ne seront })a.S:, ::,:,ot•:r, +a; :i,:ilupc.rt d'entre .. nous, occu:pés ·e ~:-

1 
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l' exe.men de cette quest on et, la p1·érar2.tion de la m-ise en oervre 

de l' orcémisme de Jérusalem, En conséquence, ::.1 y euraH pet,t-etre 

quelq1.1.e di.::'~'iculté ·s-, prévoir sim{1itc.nef.ment. le, vis ~•.te des territo:i.

res efr:Lcains et 1' ½tablj_$sement d.u statut· de· 12. ville de Jérus~J.lem 

qui _pourrei t com~"Jorter l' envoi sur :!)lnce d 'une CoDlillission. 

LE PR:C:SIIJ.Ein' (:!nterpréto.t:i.on): Je crois , étnnt donné 

'· les <J')j_nions qui viennent de s'expr:i.mer, que not'S i,ourr:;cns rouvrir 

12 quest:!.on de 12, e.ate de clc!""lr.r.t de cette missj_on, ~eme si elle 

doit-co•:~nc::der e.vec d'gutres traV['..UX qui. nous s ont dévolus, ".le.r 

exemple la question _dv statut de Jér1.:selem, ou 1:1.vtres. De sorte . . . . . 

q1·e nous :901.1.rr-ions ccnsjdérer ~?evt-etre l' importance et le date 

- de cette ·'Vis:· te.Si l 'un des membres du Conseil e. des vues ,, e.rticc1-

•· 1 :i: :' .res • sur . ce su jet, per excmple sur ses . inc idences d' ordre budgr -

ü•.j_re, nous l 'entendrions avec pla:Lsir. 

Quolqu 'un o.-t-il des observetions 2. for-muler quont , l' effectif 

que devrni t comnrendre ·cette miss ion . ? 
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En ou~re, il se pose la question des modfilités du choix. Vous vous 

souviendrez que lorsque nous avons examinó la question de Samoa l'an der• 
nier, nous avona désit;;né tm Comité ad hoc restreint charcé de discuter 

la création .d'une mission de visite. Ultérieurement, nous avons dési3né 

un autre Comit6 de dix membres charcé du cnoix des personnes 
., "' 

et du personnel qui feraient partie de cette mission. Il sero.it meroe 

~Jossi ble, si ,ersonne n 'e actuellement une opinion ::.mrticulfrre en ce 

qui concerne l 'effectif de cette mis;.;ion et si nou.s ju¿eons utile de 

nommer un :petit Comité restreint pourdétern:iner la comr,osition de la 

Commissi~n, que ·ces : d~ux questiona puissent e'tre examirnfos simultanément 

et immédiatement. J'attire votre attention sur le fait que le rRppport 

bude,éta1.re faisait état diune commission composée . de · six .reembres, mais 

ce nombre n'a pus u¡.; caract :::re oblicatoire cer lacomm.ission pourrait 

etre plus r éduite, ce qui serait peut-etre plus avante5eux. 

M. RYCKMANS (Bele, ique) : Je ne crois pas qu 'il soit indiqPé de 

nonner. une sous-co:rnmission. En tout cae, le Conseil devrait luí donner 

des instructions.Par conséquent, autant vaut discuter la question tout ¿, 
suite ,,,, 

En ce qui me concerne, je crois qu'il est préférable que la missior. 

soit aussi peu nombreuse que possible. Lesconditione de voyage et d'ins

tallation en Afrique, surtout si la miss ion doit ~tre appolée a se dé~l e: 

fr6querunent, peuvent ttre dií f iciles, si elle comprend un assez grand 

nombre de membres. 

D'un ·autre c~té , il f audrait qu'on sache exactement quel est le 

but de la mission? Qu'entend-on par une visite? J'ai dit, lors de 

le :,?remi 2re réunion du Conseil de tutelle, lorsque nous avons examiné 
A • A 

le R'..glement, qu 'a mon avis une visite pouvait etre extremement utile 

s 'il s 'ac,issai t :pour les membres du Conseil de .tutelle de se rendre 

compte d'une :mani : re générale des conditions drexistence et de travail 

d.ans le terri toire sous tutelle, de prendre canta.et sur place , avec :es 

ffl§ppnsables du Gouvernement. D'e.utre part, si on envisaGe une lonr 
~-,U E 

l 
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visite qui prenne le caractere d'utie miasion d'inspection du territoire 

tout entier, je croisque~cela serait de natura a présenter de sérieux 

inconvénients pour la l)Ufsgance chargée de l 'ad.ministration • . 

M. GARPJ-1.UD Franca) : Je pense aussi que la mission devrai t 

~tre aussi restreinte que possible. Vous avez vous-n:.eme, ?1:ansieur le 

Président, prósidé la CoI!l7lission des Ílea Samoa qui était comr,osée de 

trois membres et je pense que ·vous n 'avez pas eu a. vous plaindre de ce 

nombre restreint. Nous aviene prj_mi ti vement envisasó un nombre de mem

bres plus <'levé. Par conséquent, si vous avez étó satisfai t de cette 

:::iremi :.re ex:périence, je !Jensé que nous l)Ourrions nous contenter éGe.le

ment de trois membres, ·de . qi.wtre au plus. Mais six me para.Ít beaucoup. 

Corr.m.e le disait tres justement le représentant .de la Belgique, la 

comnission pourra se trouver dans certains lieux ou les coll':lllodités ne 

seront pes tr \ s 1:;rendes et ou l 'administration poi1rre. avoir qµelque 

peine a loc;er m~me peu confortablement une misaion trop nombreuse. 

Je crois done que trois membres seraient suffieants, plus le personnel 

qui leur serait adjoint. 

M. KHALIDY \lrak) , interprétation) : ll10nsieur le Président, 

nous voudrions connaftre éLalement le point de vue des membres non 

administronts. Je ne suis pas conva:tncu par l'arc;ument qu'une mission 

de visite devrait G'tre aussi restreinte que possible. Il serait diffi

cile. de .me convaincre. que ce soit la une proposition désirable; bien an •• 

contraire, je penseque ce serait une ttéthode tre.s peu sage·a. adopter" 

l~r·s tout, . il est plus facile de convertir trois personnes que d'en 

convaincre cinq et . il .est encere plus facile d'en convertir deux, mais, 

· je le .répete, ce serait u~e tr~s mauvaise méthode et un :ma.uvais précé

dent pour le Conseil, de tutelle de choisir une miss ion a'..lssi restreint:s 

que possible. Au contraire, j'ai l'impression que la mission devrait 

etre nombreuse et comprendre cinq ou six membres , Pourquoi· trois? Je 

ne suis pas convoincu qu'il soit plus facile de transporter trois perso. 
. • ;o. 

:n,,e plutot que cinc¡. Si trois peuvent aller en Afrique, cinq peuvent 
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~galement y aller. Je n ,•ai paa l :'impression ,que lea , ccwpagnies aériennes 

éléveraient des ohJectfona,· Ce s_éra.it peµt-etre -plus cher, maia les Na

tiona Unies ont de l'argent. Je propose tres nettement que la mission 
1 

de visite soit vraiment un peu plus importante, pas trop bien entendu, 

et que 1 1on fasse un choix moyen. 

Sir Carl BERENDSEN {Nouvelle-Zélande) (inter:pr6tation) : J'ai fait 

• de mon mieux af in d 'évi ter d' in:fl jger une . fo is ancore a mes malheureux 

coll~gues, la peine d 1entendre ma voix, mais Je voia que je n 1y arrivera 

je.rnais. Con:ms pour la plupart d.e mes désirs dans la vie, j 9ai échoué. 

ll m'est impossible: d~ ne pas appr.o~ver ce qui vient d 1etre dit par 

mon ami le représentant de 1 1Irak. La .question, a mon avis, est la suivan~ 

te. Plus il y aura de membree d.e ce Conaeil, et j 'entends de membres 

ei6geant autour de cette table; qui verroI1t effectivement lea régions 

pour lesquelles ils portent un Qertain degré de re~ponsabilité, plus il 

eat ·probable que notre travail sera sage et píen fondé. Mon point de 

vue est que nous ne gespillerona pas de 1 1argent, mais qu'au contraire 

notte en économiserona a la lon(,rue éi des membres aiéceant autour de cette 
. 

table visitent vrai.ment les territoires qui sónt soua ·leur responaabilité. 

c•est pourquoi je p;~pose que la ·mias:ton, ou, qu'elle a:i.lie; soit composé 

d•un nombre auasi important que posaible de · membres ·de ce Conaeil, comme 

la Cinquieme Commission de 1tAsse:mblée 'géné:ral~ 1 1a prevu. J 1ajoutememe 

• qu 1il y a beaucoup d'avantages a ce que cette :miesion comp:renne beaucoup 

de membres et a lea choisir parmi les re.presentants de oe Conseil. 

Evidement, il n 'y a rien de plus agréable que de f aire un voyage 

autour du monde et je tiena a dire que je ne sufo pas candidat pour ce 
. . 

voyage plutot que pour un autre. J'en parle d'autant plus librement que 

mon paya n 1a pas été désigné pour f8.ire ·pa.rtiede la riiission. Quoi 

qu 1il en soit, s 1il y . El. un avantage ·avoir, les territóires dont nous 

nous occupons, et je pense que cet avantage est incon'~cstabl.e, meme a 
n'y faire qu'un s6jour de quelques semaines, · de 1voir lee responsables, 

la popul.ation, l 1ao~ect du paysage 1 ét meme la pluie puisqu 1on en a parl-
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nous devrions en profiter. Le missioh si importante des Íles Samoa a perdu 

de son intéret parce g_u '-~~ie ne comprenai t pas des r...t.,mbres du Conseil de 

tutelle. J'ai l'impression que ce serait réaliser a la longue une éconoro+• 

r éelle et faciliter notre t~che si le plus erand_nombre possible.de membre; 

de. ce Cons_eil pouvaient faire partie de ces missions. 

1E PRESIDE1"T ( interpréta tion) : Je voudrais -attirer n:aintenant 

l'attention des n:embres·du Conseil sur l'Article 96 de notre Reglerr~nt 
. . 

qui dit, cororoe vous vous le rappelez, que le Conseil de tutelle choisit 

les ;n:embres de chaqúe mission de visite, de próférence un ou plt1s.ieurs 

repr0sentants si i C,eant au Conséil. Je crois quenous sommes taus d'accord 

avec Sir Ccrl Berendsen en ce qui concerne l'appl.ication de cet article-
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M. GERIG ( Etats-Uni s) ( intetprétation) : J e voudrais 

a:ppuyer pl einement ce que . vient de dire notre vice-Président et avant 

lui, l e représentant de l 1 Irak. Je cro1s que l'ampleur de la Dússion 
• , 

pourro.i t dépendre, dans une certaine mesure, du 1n2.úiat qui lui serai t 

imparti; conf'ormément a 1 1 article 9·5 de notre Réglement intérieur, nous 

devrions définir le n:andat de chaque mission de visite; l'article 94 

fait également mention de 1 1 objet dE~ la visite et il y est dit : 

11 Le Consen de. Tutelle, conforn:ément aux stipulations des 

articles 87 e, et .83, alinéa 3, de la Charto, suivant le cas, et 

conformément aux .. tern:es. des accords de tutelle r espectifs, organise des 

vi sites périodiques d'711s ch~c~ des te+ritoires sous tutelle, en vue de 

_réaliser les fine essentielles du régime i nternationo.l de tutelle." 

Nous devrions cons i dérer, corme nous l'avons souvent prévu, le 

progres social, économique et intellectuel des hab i tante des t erritoires 

sous tutelle, tel est le but essentiel de notre tache et nous devrions 

considérer de quelle faqon notre visite pourra contribuer a atteindre 

cet objectif. 

Lorsque vous en venez au_x visites dans les t , .:.~ritoires importants 

et que vous considérez la question des institutions économiques, eociel~: 

e t culturelles, il se pour~ait qu'il y ait un avantage a subdiviser l es 

miss i ons en deux gr oupes, par exemple, et que vous songiez a ce que nc·- 0 

ayons dl t;, c 1 ~1:. '-- i\-li:.:e q1Je nous avons un prograr.rr.e tres chargé pour l E, 

S1 l e s c.~ l ,c-:_sE:.+. i-.m2 tien:nent compte de ce fait, elles pourraient 

probablement multirJ.ier les membres d 1une telle mission a:fin que nous 

puissions abouti:r. ·-1.ux réSsul te:ts q_ue nous cherchons par le n:oyen de s , ::,: 

personnes trave.illant pendant six semaines plutot que pa r -l;rois persor-.: : 

ayant _six mo :i.e de travail dcvar..t elles, car nous ne c:1.ispos8rons pas de 

six mo::.s p~.r·J.r ef fe ctuer notre visite. Cela a plus forte raison si nou.s 

voulons cr..i.e des mAru1:)r-es d1.1 Coneeil de tutelle fass ont pe.rtie de ces ,_ 

missior,s ., 
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Ce sont la des -éléments dont il faut tenir compte et: .il me semble, 

pour cette raison, que 1~ nombre de cinq membres serait préférable a 

trois. C'est la, d'ailleurs, une conclusion ;er?v~soire. 

LE PRESIDE}?.r ( l nter prétation ) : Il avai t été proposé un 

no.mbre . de · six membres. 

M. GERIG ( Etats-Unis) ( interprétati on) J~ penseque 

cinq_ ou six seraient p:référables a troj_s en tout état de cause. 

M. LIU CRIEH ( Chine ) ( interpré_tation ) : Co:µm:e vous le 

savez, il n 1 y a pas d'occasion ou je Il'ai a:pprouv~ _1~ eagesse de r.otre 

vice-Président. Dane cecas, bien qu' il _so:i.t p.référable q_ue 

ertains membres du Conseil de tutelle :fass.ent partie de ces . missions, 

collime vous l'avez fait observer en noua renvoyant a l'article 96 de notrt 

Réglement intérieur, je tiene a souligner que rien da.ns cet article 

ne. devrait exclure l 1examen de la pos·sibilité de faire f gurer, parmi 
• 

les membres de ces ·miasions, aes experta qualifiés ne faisant pas partie 

du Conseil de tutelle, 

Bi en qu' :a soi t important pour certaÍns d 'entre nous de nous 

rendre_ dans ce,s territoi res, je _ pe·nse; compte tenu des objectifs du 

_ . . ConseU ·de tutelle, -qu 'il est e.b-solur.ent necessaire 'ae prévoi r · la 

préeience d 'experta qualifiéa en ce·rtains dolllaines, lJOUr entreprendre de 

tellea missic1ts• . ' A.in.si, r.cus · voulcúe attecher une g~.'aM.e !n:.p rtnnce 

aux que at:i c:ns sooi :siJ-ee . et éconc:miq_ues; bien qu'il Eio:i:t utile, col.'cl4e Je 

l'e.i .di t, que noua ayo11s 'nous-n..~rces une ce~tairies expérlance peroon -

r a::. ~ q_.ue certa inea personne s . cm~u0s pom• l eur ·compétence da.na les 

questi ons soc.iales ""t é conomiq_ues; .fassent párti.e de t élle s Illi.sslou..ei 

afin que le rapport qui s er a fa.i t au Conse il pré riente uno certain9 

a'..ltori té e-'o q_ue l e poi nt de vue de l eurs auteurA soient éi.utis i ~ .. ~'.'.L ~•té .-. 
~ .. : -:' •· .... 
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Ces missions devraient done comprendre des experta qualifiés et 

not~ent des personnes connaissant particulieren;ent les régions que 

doivent visiter les misaions; les opinions émises ensuite n'en auraient 

que plus de valeur. 

Voila la raison pour laq_uelle, a ce ,stade de ·notre diacuss:!.on, je 

me permets de faire de telles observations a:fin de mettre en évidence 

l'imp~rtance des incidences de l'article 96 dans le choix m0me des 

Membres de la mission. 

LE PRESIDEl'l,..r ( interprétation ) : Je me derr.ahde si j 'ai bien 

comprls le représer:.tant • de la N~u·re.lie-Zélande et s 'il a forn-.ulé une 

motion indiquant que cinq ou slx merr.bres du Conseil de:-rraient constituer 

cette mieoion qui, nous 1 'espérons, se rendra dm:o l os mois a venir au 

Tanganyika et dans le Rmmda-Urundi, a l 'é?oque qui sera proba"ülc::nent 

la plus compatible avec les autres taches de notre Conseil. 

S_ir Carl BERENDSEN ( Nouvelle-7élc.n;ie ) ( interprétation ) 

Je n 'a~- pas formuJ.é de mot1 on, mai a je suis pret a le fa:re puv.r :rr:e 

rendre a votre désir~ 

J~ tiene -a soulisner combien je suis d'accord avec le repréüen~ant 

de la. Chine. Il es~ certain que ' l~article q_ue vous avez n:entionné n'excl:: 

en a_ucune f'a~on les .memores du Conseil de tutelle· ·de s missions qui 

deyraier.t ccimrrendre également dea experta qua:lifiés; ·n:.ats le plus 

grn_nd '.r.ombre de représen"';ants depa:rs dévraient se rendre sur place; 

dane autant de_ pays que possible .. Nous pouvons chois i r les · experts 

soit parmi _le_ personnel des Naticns Unies, soJt. en dehors du Secréta

riat; quoi q"4'il en soit, J.e auis d'aocord poúr vous r édire qu'il faut 

se rendre c~nnpte des fai ts et . ne pas lire seulement les ra~pórts et 

entendre ce qui s'est dit.: • r 

1 
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• M. KHALIDY ( lrak ) ( interprétation ) : Nous sormes taus 

~'accord quant a l'ampleur de eette miseion, Mais il me semble plus prati

que, avant de décider de cette question du nombre de cette mission, de 

• savoir qui, dans le Conseil, en fera partie. Les dispositions gén~rales 

concernant le nombre pourront ~tre prises plus facilemoot ensuite. 

LE PRESIDENT ( interprétation) : Nous pourrions adopter 

une procédure avant el 'avoir une réunion :,;tléfinitive sur ce point, certaiw 

considératio~ devront ~tre ¡tobjet de discuasions. Je erais done qu'il 

serait préférable de désigner un petit comité qui réunirait les suggestior 

et pourrait envisager quels membres du Conseil seraient personnellement 

en n:.esure de participar a cette mission. En réuni,sant les c,cnclusiohs 

de ce petit comité, noue aurions un rapport -pour le Conseil. Il me para1t 

préférable de procéder decitA:.,j maniere avant de preridre en considération 
., ·A_ _-·, ;-:• •. ,:·······.·.· •. -, .• 

la motion qui vient de nou~ etre proposee~ 

C'ir Carl BERENOOEN ( Nouvelle-Zélande ) ( interprétation ) : 

Je suia d'accord, 

LE PRESIDENT ( interprétation) : Puis-je considérer que Je 
. :;•; 

représentant de l'Irak serait diepoaé a áccepter une telle mesure, 
\ '~ 
'.~t-~ 

c 1est-a-dire que je déaignerais un comité reetreirit q_ui discuteratt.,"• 

cette question avec di vera n:embrea du Conseil, en particulier .. ceux qui 

auraient a tenir compte d'éléments pereonnels. Nous aurions ainai la 

possibilité d'indiquer au Conseil les noma de ceux de ses membres 

dieposés a participer a ces missions • •. Nous pourrions alore reprendre la 

discuasion sur la date précise e,':i =t;i. composition éxacte de• ces -...iµi~ions. 
¡ 1' 

Cette suggeation vou• parait-elle bonne et en avez-vous une meilleur 

a proposer? 
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~vl, KIL ~DY _(Irak,) ( Interpr t a t -icn) : Je n I insisterai i,as 

act,,ellemen~. sur. ,9e pCJint, mais, en princ:1.:pe , je s 1•is tou jo,:,rs oi:pcs ; 

_la mult \:)li q t5 o-o <;les CcmrD.issions et Ccmi.JG~s . .!'-fon ex~,ér i er. .::: e, bien 

q 1·.e 11m:l tée je.pe .. disjre .pas voiis donner mon age, mais je· s ·.~:is ici 

le 9en,j :- min - m'~ enseigné y_ue plus :U y a d. 1 orcanes e·t me:.i.r:.s on 

obtient de r ~sultets, et j e cro5.s y_ue cette y_uesti on pol'rrajt e t re 

exiiniinée utilement J_.;ar voi1s 

Se :::-r;taire du Ccnseil. 

Mvnsieur le irs sj_c.ent, et fET le 
l. 

M. BtJNCH et s;:,-n 11ers or.nt3l f ( ur:n.üent e.l cr2 

1E FRESIDENT (Intarpr:: tatj_c:;1~) : Nous :;-,ourricr.s erl effe ,:, 

1. rocE'.der aj nsi. .c~tte sugcest ::_on dor:ne_- t -olle se.tisfac t:.on . a tc;.1.s ? 
.1~r ·., • •· ~ • • • 

le nombre des c~:mbr_es dJ sp~·nible,s. :pour ,les v :lsites ,1,:e ncus· env:i.sagecr,::: 

er. .i\fri'i'·'e Cr:i.entale, et 'iue .no:ia .f2 .. !3_9 i qns- part a.u Conse :: l . e ncs 

conclusions. 

l' on tienne .:: c.mpte de l ' '=Pº'iue a la':l )_el 1e les membres sercnt dis :._;:...ni

.bles. • En effet, certe.ins seroni;i.t d :'SIJC•nibles en ,janvier, d. 1 2.utres en 

j ~.:: in • 6u entre ces de nx mois. 

U FRESIDENT. (Interp1; .. ~a_tion) A moi r,s y_ue d8S obJecticns 

ne soient formuLes, j~ -consi_d .. :re '!ue tal _est. le désir d,, Ccnseil et 

tl en est ainsi d ~c 1d: . 

Mcnsie; r le 

• ''lt Prf 13 iden:t:,:, Je ne- :a":siré .. pe."IJ f"'c rmule'r ·a' oi/#-~ti·o~: 'a' l a propo~ it ion ':l. . ' e 

,:vous a~ez·· f a ite:~ ·n:ats .. je ;0;1fre~s· • • •.¿r~;E::/n.lJ;:''',\ri~/ ·observati on sur 

cette 'iuestion avant y_ue nO'.lS :p.:issions au poj_nt suivant d.e notre orch-e 

du jour. 

1 

l 
i 

1 
1 
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Je oro!s y_ue le repré sentant de l 'Irak a soulev-:; une '!11esticn 

tr ·,s im1;ortante lors'iu I il a di t qu I il faudrai t savoir si les me:mbres 

seraj_erit disponibles pour ces roissions .. Et nous revenons ainsi au 

vigoureux a.rgument de Sir Carl Berendsen selon le'-i~¡el 11 ser'J.it utne 

'i'Je les membres du Canse il aient . une grende ex1 i rience en rr,.at:l re 

de territoires ücus ma ndat -e,:i.nsi y_Ue_ le :¡;:révo~t notre Cl:arte. 

• , 1 Je ne pense _pas 'iu' il soi t _n- cessaire 'i'·;· él.U m(>jns la moi t:i ... . des 

membres d•, Ccnseil de tutelle :i;:•articif!mt a che.q· e visite. Cele 

reviendrai t a d i re y_ue che.y_,;.e membre serai t obl i g :& de visi ter un 

terri t oire sous tutelJ.e t o1v, s lGs deu:.;: ans. Il -ne me IJar,::.it vra5Jnent 

, p&s né cessalre d.e r,roc .: der áinsi. Il seraj_t ·;, vid.emment sc)uh:0\ite.ble . 

y_ue toús les membres c cmna issent les territoires sons tutelle, me.js · 

e ele. nous demandere.1 t bea11cc,up de temps. Nq1:•.s e.v,: 't!::-: :· :n:i.ecr.t ., .~en des 

ann .es devant nc;us et nous pourrions d.onc r ,.fpart :1.r cette y_uestion 

sur :;_e t.emi)s. Il : .- t ,.,, d:l.t y_: 1.e de_s missions restre in tes seraient 

moins re1,r :::sentattves des vues du Ccnse:l.1, mais • je ne 1Jense ~,as q_ue 

,:;et argúment ai t beauco--p de valeur ~:ar les membres i,artici})ent j_ci 

a to:.1 tes les d~cscussions et prennent c onneJ ssence .o.es rap:pc,rts. 

Chnc 11n a. 1eux est en mesure de d{ fenc.re le 11oint de vue d . :c:onseil et 

de faire des r 2.pports sur t 0utes les ':i.uest~_ons 1 1 inti ressant 1,2rt~ -

culirereent . Si chaq_ue Ccmmlss:5.on étc.it ccmpos .e de '-i,;atre membres, 

dans un temr1s relat i vement assez court taus les membres d1.1 Conseil 

pcurra:i.ent avo j_r une conna 1 ssan~e directe des terri to1res ..,_u i no;,is 

Un autre })C:!.nt, soulevé a '..1. début de la disc :_lSsi cn me.is -1ui n I a 

p2s ~- t & repris par le sujte, •. tait relo.tif aux modalités de r :Sce l= t ion 

de :es miss;_ons par 'le. puissance ch,a.rg1e de l 'administre.t:r ::m. Celle-ci 

_f;ourra:it en effet se trouver dans l 1embarras pour dcnner satisfs,:: t:!.on 

aux mem"brez des missJ ons, Certai,nes dif:'icult ::'. s d'ordre prat1.-:1. :.1e 
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essez grandes pcurra j_ent se · pr; senter ·ac su.Jet d1.1 lot;ement des me¡:¡b::-~, 

de ~issi ons ti< s impcrtentes iJend~nt les 'iuelqües années a ven:r. 

Ccmnie· vous le savéz, territcires ·ont (-5 t é · envahis par l' enner:. '_ 

et S0nt • .;1c t uelle:ment en ·co1'.rs de · rec onstruction.- M. lUogeway, 1 ' u lmi

n l strate1,1.r de Nauru; nous 'a .dit -{;1 1 -51 fero.it de son m5eux, me.is y_ ' !e s ::. 

les. Ínemtres de '1a mission ; t a ient trém ncmbreux .. ce ,,x-ci d.&vraient ... -- ., 

coucher a l a be.lle ~toile' e~ -ü ne disp ar e 'i,·e d 'une chambre dens 

' 1.ne m"' -: so i e·r- ~ ~: _ _. __ • r e c...-1. n y_U S a _, ,. . _____ _ 

De n:e:oe, íl.S~ ~:i.tfic·ü t é s r-hiormes se ¡:,r Ssentent ac tuellement en 

NOl'.Velle Guinée -_ tai1t .; u -p o5nt de v;0_e du l ogement 'i,·, e des trans:;)orts . 

' - -

Il me semble y_u' :U ne f audrc.i t pas a.ctuellE:ment ¿ t ablir l e i~r ec -

dent de mÚsions tr s importantss. B1en -1ue je sois ccropl· t err.ent 

d' ' a~cord s vi' l a valeur de J.' oboervation de Sir Carl Berendsen, .je 

croJ s_ y_ U 11i ne sers.i t pas pr .:.'. j udi cie.b l e d' avcir des o:i:; inicns 1.:L:_s 

r estr eintes s ur c·ette 'luestion :;;,our · le mcment. 

r.·1.tant a la ques t Jon de l a date·, j ' esp0re y_fe la sous-C : mmiss t on 

tiendra· ccinpte d.u paragrs:;_:he • de la Ch::~rte: cu i l est 'iüest1c,n d.es 

mis s iono. Vous vous r áp:pe llerez ':l.··.e l es ' J;Ui ss ::nces che.rg ' e s cie 

1 1 admini s t ration doi vent etre d' a c é:ord s ::r l os do.tes des missions . 

IE PRESIDENT ( Interpr i t ati on) : Il n 'y a pas de doute 'i~¡e 
. .. . . ' . . 

s tir ce dernier :po :i nt le Secr '.I tar iat rourrai t se met tre en r ap1-ort 2.vP-: 

1 1 autori t é chargée de l ' &d.nü nlstrat¿_on en t emr,s vo1ü u po·J.r j_1rendre 

t outes l e s d.ispositicns ni cessair es. 

Bien '! '-l0 d' autres _y_ ' :est i ons doi vent encar e etre ex:::im:: ni es a.u . . . ! . . . . . . . 

s ;_: jet de:s missi,ons, -nous po1.1.rr~_on~ noue me t:tre _ d I a ccord s -. -r la pr o c é 

dure ~ui -~ ~'. t .:-) :pro:pos.ée, s. SE;,voir -1.ue :, _Bunc;h et mc i-meme_ ex _ ruin::_ '71§ 

la_ 'iues t:J.on et f essions rapport _ au Consej_l l ors':i..ue . nous c onne.l'tr ons 

le n~bre de membres disrionibles pour _ces v i sites. Cela nous permettre 
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certainement" de d'.;:)_cider du ncmbre de membres y_Ui })articiperont a ces 

visites 

.M. GARP.EAU (France) : ;re surg rer:.•:' au C,nseil 'i,,e nous 

établissions le :prj_nci:pe Y.1Je, dans cha':iue mis.sien de visite. le re_pré

sentant a ce Conse;il de J.a puissance e.d.ministrante féra :r:artie de lfa 

miss ion. Il me semble -{U 1 :U oorai t tr,:;.s ,·tj_le y_ue, da.ns le ces d 1 •1ne 

visite effectuie d ns un terri toire sous t• 1telle, le rel)L sentant de la 

puissance edministrante sL,reant a ,:::e Ccnseil p,:5 sse sui yre les trava,:x 

de la mis1:.:ion, y prendre y.art' et se rendre ccmr,te parfa:1ternent des 

travaux effect.1-s au co·.Ts de la mission afin de 1,ouvo:l.r hd-ueúe fcire 

ra:pport au Conseil ,·;on.jo:intement e.vec ses 'oll g-.1.es. Je souh¡_1ite:~a:1 s 

LE F~{!ESIDENT (Interprétc:ücn) : S 111 n'y : :i;;as d 1ohject-:on 

je vo, 1 s pro1Jose de passer a une a tre -j_uestion ce notre créJ.re d. jour. 

:R,¿SCLli"TICN DE L I PBS:2:MBLEE GE1"ER.ALE DU fITTMIER NCV.2JYIBRE 194 7 R:..,LA'l'IVE 

A LA /. VESTION DU SUD-vUEST .AF1UC,.J:N (Docv.ments T/5-~ T/55). 

1E ?RESIDENT ( Inter:;rét&t~ on) : Nons pessc,ns maJnten2nt a 

·1 1 examen dn r, 1~port 'iuj no1.1.s est parvei:m e u sujet d,1 Sud-C-~est afrh

c·ein. Il ne s'egit pes d'exarniner cet a
1
~r.s-midi le fond cie la question, 

nÍbis :plutet de consid."rer la f::,c,on dont nous pc,1rrions d:I.s1:oser de ce 

rapport. C'est·une ':iuestion de pro:::•:.dure. Les d,::,c11níents·T/5·2 et T/55 

vous ont ét- so mis a' ce sujet. 
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Vous vous rappellerez qu'il s'asit d'un rapport 

envoyé par le Sud-Ouest a:fricain et qui concernait ce territoire. 

Il ne s'agit pas la d'un territoire sous tutelle et,aux termes de 

la . Charte, notre Ccnseil n' aurai t aucune a~tori té :p9ur examinar un 

tel rapport, a moins qu'une résolution apéciale nous donnant un 

tel pouvoir ne soit adoptée par l'Assemblée générale. 

Or, en discutant cette question du Sud-ouest africain, l'Ass€m

blée générale a autoris¿ le Conseil de Tutelle a examinar ce rap

port récelllffient sournis par le Gouvernement de l'Union sud-a:fricaine 
lui 

et nous a donné autorité pour soum.ettre nos observations. • 

La question qui se pose reaintenant est done de savoir de quelle 

faqon nous nouc proposons de ó.5-f¡:µoser d• u_11 tel :ra:;;>port,. La si tua-

tion eornrorte ruB certaine ano.~l!lli3,~ar j_l stegit dtun rapport 

-~ os t done de sa voir 

si l 'Union sud-africaine devrai t etre irrv-i tée a envoyer ici un re

présentant per.dant l'e:xmnen de saz,. rapport? 

Plusieurs· autres questions ae présentent sur la faqon dont ce 

rapport devra ~tre traité,et je erois q_u'il serait bon pour nous 

de nous occuper de cette q_uestion des cet apres-midi a:fin de pou

voir notifier dírment nos conclusions au Gouvernereent da l'Union 

sud-africaine ou a tel autre Etat intéressé. Je voud.rais savoir 

q_uels sont le d.ésir et les intentions de notre Conseil a cet égard. 

M. LIU CHl"EH ( Chine) (Inter-p::-étation ) ; Je IJropose 

q_ue conformément a la résolu-+:,ion oo 1 1 ABAfür:.blée générale notre 

Conseil entreprerme d 1 examiner ce rapport co:rune s 1ml venait d'un 

territoi~e sous tutelle, et je pense qu'il serait tout a fait ap

proprié pour nous de laneer une invitation au Gouvernement de ll 

Union sud-aí'ricaine :pour qu' il nous envoie un représentant , s 111 
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LE P:RESIDENT ., ( Interprétation) : Est-ce la une motion ? 

M. LIU CHIEH( Chine)(!nterprétation) : Je peris?-is qu'il 

ne s 1agissait la que d 1une simple suggestion, ma.is si vous le désirez 

je suis prgt a en faire une motion. 

LE PRESIDE~~ ( Interprétation) : Je voudrais aavoir s'il 

y a d'autres suggestions ou si nous acceptons tous cella qui vient 

d'~tre faite par le représentant_de la Chine? 

M. KHA.LIDY( Irak) (Inte~prétation) : Il va sana dire que 

j 1approuve entierement une telle suggestion, Mais par ailleurs et bien 

' 
~ue j 1aie a un mcment envisagé l'utilité qu'il y aurait a constituer 

par exemple un comité de quatre membres, j 1ai l'impression .. sana 

aller a cet égard jus~u•a présonter une motion, en faisant tout au 

plus une suggest:Lon - que la question devient bien ·dif:fic:i.le et que 

dans ces conditions l'examen ·par le Conseil de 1 1 ensemble du rapport 

constituerait .probablemen:t la meilleure soJLtion. 

Je voudrais done aoumettre cette question a mes 'ccÜlegueti; .il:e pro

bleme du Sud.-Ouest africa1n n 1a pas été :f'ácile: nousa:vóns eu de 

longs débáts a ce sujet au c6urs de ces deme dern1eres a'nnées et no

taronent pendant la premiere ·partie d.e la sessiop. de· 1'1 Ássemblée géné

rale l'an dernier. 

Le Gouvernement.de l'Union, sud-africaine devrait certainement ~tre 

rep:r:ésenté ,a_utour __ de cette ~a ble lora de l' examen .9-~ son .i_:ap¡iort. Tou

tefc:>~s, il ~emble que cette question ai t d.' autres aspe.eta. Certains 
' . . . . • . • ' :,. . ; . ~-- ~ 

_éléments parai~sent compliquer la aituation, On m'a dit q~'au mo:irB 
• • 1 ~ ' ' • • • ' ' • ... • ' ' ; ' • j 

l;> :r~pl'.'és.entant_ de l 'une ele .. G!3B parti_es, qui, si j
0

' os~ . d~~~'. ne sont 

, .. ··. __ pas .. toµt ~ f'ai t d' ~ccord_ avec_ le Gouverne,ment de _l'Un,~on . sud.-a1•ricaine, 

se trouve en ce m,omE1nt a_ N,ew-:York. Une telle question ne saurai t @'tre 
• • • • . ; A • . '..• .: .. \ 

.consid.ér~e d' ~e faqon unilatérale 
' . . . • . . • . . • 
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car ;¡31i.é port~ sl,U' , plus .d'un ~o~nt de vue et je crois que nous 

devrions envisager la possibilité d'renviter les parties adverses, 

notamnent étant donné ,1.e fait qu•·11 ne 's'agit pas la d'un terri

toilre sous tutelle • .. • :P,ar un t el examen -nous ne son:mes pas autre

reent liés par les dispositions de notre regle:rr.ent .intérieur. La 

situaticn du Sud-ouest africain n'est pas facile et ne pourrait 

Vous aavez sana aucun doute que 1 1 an dernier, certains repré-

sent anta des parties adversea ont essayé de se rend:re aux Etat~

Unis en auto:mne, pour représenter les · di verses parties au moment 

de.:.1 1 examen de '1a question: a la Qua+:.neme ·cclimission. Il y a eu 

une tempEJte au su. jet de 1 1 accord. d'un visa pour leur arrivée aux 

Etats-Unis ou ils étaient considérés colLill.e indésirables. Il y 

avait parrr.i eux un clergyman, un des hon:mes les meilleurs-de 

1 1 errlroit. Ce représentant fut re~u cornme un enfant adoptif par 
. , 

une certaine délégation et ce n'est qu 1ainsi g_u'il put obtenir le 

visa américain pour venir ici. Je erais qu 1il est toujours a 

New-York • Il ne s 1agit pas ici de· c'e :r'e_présentant évid.e.rnment, mais 

la question est que la aituation n'a pas'un caractere unilatéral • . 

Il existe des parties adverses et je crois 'que nous -ferions bien 

de les entendre, afin de nous faíre une :idée convenable de la s1-

tuation. 

.M. YO:BS:YTII( Australia) (Interprétation) ; Je auis d I ac .. 
• ....... . . • : . \ • ·~.. . :·.. ·. ;" ; '. . : . 

cordayecle ,ri:lpr~~e.;itant de l'Irak lorsqu'il d.éclare que laques-
• • .. . ~ . • . • . . .· . ' -~ . : ; ~ ' .. :•• '. ,. . . . .. . : 

tion-n'eat pas facilB. Je la considere en effet comme g~nante cilf-
.. .. • • ~ , ' • - • • ~ ,. ' : ~ : 1 ' :- , -:': • • • ( ._. • •• 

ficilé et aérie~s~~; ,On .. _a ,suggéré _que. nous pourrions peut-~tr~ d.is-
•• • . • ' ,... • •. ~ . .. : . - • ,._ . : ' . : . ' . : . . . ' 

·Iiciser du rap.p9r:-t; .~~ -S\ld--_oues.½ afr,icai11 p~!~e s'il a'agissait d 1 un 
~ . . . ·- •. ~- .. . • . _:.. . . ...: : •. . . 

· terrftoire so"tl.~ ,tutel~e .. CE:t~e ~roposi tion ne me parai't _pas juste • 

Il est clair qu'il ne _s 1asit pas d 1µn territoire aous tutelle,. 
. - .- : • . .. . . '' :· • • .. ·. --- .. 

~ucun accord de tutelle n'a été propoaé a cet effet et lea termes 
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.zii@mes de la: rosolútion de ,1 tAssémbléa .générale .1 1,ind;iq1.J.$:t .nvoc 

-~vidence •. 

En •• ce qui coricerné • 1a. pos si bili té pour un :réprésentEmt º1?-. ~n 

Óbservateur du Goúverneinent Sud~e.fri'cain d' asslster. a·:nos-· réµniops, 

je suis crnrtain • que ·chaq~é 1'1embre de' ce Conseil accueil-leratt avec 

sé:tisfactión un te•l rE>présentant si·. ce 0-ouvernement dé.si.l'ait nous 

· en envoye~ un. Mais, nous devonsenvisagér .tres claire~e.nt· j:3i 

nous· voulons vraiment a.anear une invitation formell~ . ii, cet; ei'fet 

e.u Gouvernement de l'Union sud-africaine. Il: se pourrai_:t;_que ce 

Gouvernement ne soi t pes ·a, accord de · nous e~ovyer un rep_:résentant 

et il serai t g~nant pour lui de refuser une -telle ,}Ilv-i,tation. 

..... ,. 

• , 
, ... . 
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Par censéquent, cette d1fficu.l.té pcurrait etre surmcntée au oaa ou 

le Gouvernement dG l 'Unir,n sud..-afrioait',e d.éoirerai t ncus en,,•yer un 

. re¡,réaentant. Duns ce cae J n~tre déair pcmrrai t etre . éno~cé O~B6Z 

' .. cla1rement, l)ar exeµrple aut 1>rc-oes-verb~n: e.e nos séa.r:ce s qui peuf:t'.aiottt. 

. ~~~ transmis_ au représentant de l'Unicn eud-africaine a New Yerk, ou 

.. )lar _tout autre ~oyen off1c1eux, .. Ainsi J.c: O.outi'~rnerr.ent·••..t+..e . 

. · .. _l 1Un1on sud-afr1caine ne serai t :pas dans l' C"bligatiC'n e}..:, refuser uno 

.' .1nv1tatico.,, cc,Ir.me il d.evrait le faire, si nous 1'1nv1t1cns fonr.al-

· . .. lem~t, . _au cas ("IU 11 ne désirerai t pas se faire représenter 1c1. Ncus 

g~gner+ons beauc~up en añoptant un procédé qui n'cbligerait pae 1 1Un1cn 

eu!-afr1~a1ne a/ .• dire eui «:'U n('ll. . . . 

Q,uant a ia prop~aition d'entendre ici les parties adversas, elle 

~isque de nous conduire extremement loin et de ncus reettra dans une 

situatir:,n embarrassante. Qu'erriverait-11,par exemple, si de talles 

i_nvitations étril.ent lancées et que l'une ou 1 1autre :partie la déclinat, 

~e désirant pas se faire entendre. La s1tuation sereit al.era bien 

:pire que cella dans lequelle noua aeriona si aucune des deux parties 

ne ré:pondait. 

En ~nséquence, dans cette circonstance aasez aérieuse, je :pr('l:pose 

de nous limi ter au mandat tres :précis que J.' Assemblée générale a impar

ti au Conaeil de tutelle. Nous accompliri~ns einsi :pleinement notre 

tache, en évitant certainea diff'icultés prévieibles ~u imprévisibles 

qui pourraient s 1avérer sérieuses. La base d 1une talle action con.f0~e 

au Reglement de l'Assemblée semble ette su.ffisa.mneqt claire et grave 

pour que nous soyons extremen:.ent :prudents. Il y a eu une grande n:ajorité 

en faveur des recomnandatio~s de l'Asaemblée; :mais si nrua considérons 

atteµtivement les passagea de la eharte rel~tifs aux questitns de tu

telle, 11 est asaez diffici'le d.e trouver un article :pouvant servir 



T~.V.. 33 • •• • 
1 December 1947 
French • 

.... . 
• ·~· ► ;. : ·~ : ~-, 

de base précise eu Conseil de tutelle :pour l 1examen d'un rapport qui 
. ' '.. ," ...... . , . 

n• •émane pae d 1un territoire soua tutelle • 

. ·j-~·:, ~ d.ésirais p.as soulever la question d.e aavoir ~1 DOUB devons 
l . , • 

~ . ) . ·: . 
ou non apJ;ili quer ia recomn:andation de 1 1Assemblée • . Je vculais · eim-

ple:ment 
• -.. : ;_ . -~ . ~-· 

faire observar que plus nous eeroua prudente dans ~et~e 
question, plus ncus aurons de chances de réuasir. 

0 •,, R, • • .. '.• .. 

M. LIµ CHIEH (Chine) (interprétation) , : Je suis toµj ,qurs 

:tres .:ti:ref de.ns mes . :remarques, et j 1essaiara1 d 1Í3tre .tres- clair en exa

'"{. ,:minant cette questi9n. J: 1 a1 déja. réfléchi attentiv.e;ment et . ec,:nEiciéré . . . . . 

·;· :. les argure'3nts. préseµtE%s p~ le roprésentant. de l 1A~etrali~. J:l a atti-

• ré no.tre attention mu.- ~ifférents facteurs., , cc:rnme je déeirai~. ¡e faire. 

· .. En disa.nt qu~ nqµs dev-rions exruniner ce rap:port comrr.e e' 11 s' agis._ 

, • .-sai:t du rapport dtlJ? ~erritoire .ecua tutelle, je ne. prétenda~s pe.a 
4 . •• 

·-. . -_. . qu 111 a'agi-t ~ff'ectivement d'un territoire_ eous tutelle, maj_.s .Je .eµe,w 

gérerai . que '1 1 examen de ce rap:port soi t f".ai t. dans ce ~ens •. Ce;J..a éear-. .. . . ' ' • ' 

te tcutespossibilltée . de .diacusej.on su~ le fa1t de savoir si,ncus . ' . ' .• . . . . .. ·. 

. • \ievons nous appuyer:.eur. :ee.!taine. ~ticlea de la ChB.!te.,,. ~1~.~f- est 

bien entendu qu 111: P,e: '3 'ag-1.t: pas _d 1un ten1, t<-ire _aeue t1:1tell~. • 

Si naus cherchons les bases ·¡>"lur l'exareen d 1un tel rapport_, 11 
. ., . . 

·faut eonsidérer en premiar lieu ~ue le Sud~ouest afrieain est un t~r-

ri toire eous manda t. Si le systeme des :tnandRts n I avai t ]as cesaé d I exis- , 
,; .. 

• : • • l 

ter, le rapport aurai t été (;Xaminé :par ia (',(\J!Zll..1..ssion pérmanénte des .Il!an-

de.ts de la ·so'c:iité. des·. Natio~~- A ia sutt'e l¡~~ 'a~cord . gériér~l, . lea 
. ,. .. . . . 

' • ,: ': ~'.- •_; : (•' . : · ; • '. •• • • .' •• • '•.· '~... .·~· '."· : ,(. : •>- • ' . .' , . ; .. ,'' i .· • ... 

fonctions de la Commission pEmnanente des 'men.íia.ta . opt •• été trenemisea 
:· ., . : ,;· ~::.• f ~.' / .-

au ConSéil de tutelle .• Le Go~vertiement:- ¿~ ·: iJÜpib ·~¿:...afrtca~e a dé-

-~ia.;é qu; 11 , oóntin~e;~ú/l e.¿~1n1etre~ ~e· :·t~:n/~fre· ;amé :tetmÉfa du 

, =' • . • 

mendat. 
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Par conséquent, les membres de l 1Aesemblée générale ont du pen-
a • f ·•:. : , ,. . t : •• ,~ ~ I .... I .- . . : ~.. , • • • ~ - . • 

ser que la próéédüré •• lá :plul oppértuuif serait de . placer ce terri toire 

eous ,ma:i:.dat eous un·:&égime de ~utelle~ n·rautre part; depuie ' deux ans, 
• "' ~ : ••• • • : • : . 1 • · • • • • ~.~ ' . . \ •, .. ·, • • : . • • • • • ~ . • 

la major1té des Mé:m,l'res··aee · Nattona Unies ·considere ·que ce territoire 

.· dev~ait .bén~·ficier"a\m ·a.c·éord de · tulelie et "aitisi deve~ir un terri-
.• ·, 1 ,' . · • • ' •• 

tcire B~{¡B tutelle. 

C'est 1a: · ~af~bn p'c:ur ·1aqueUe 'noúe ·dev.riotis'• examinar ·le rap:pcrt 

·• corimt~, .. s .' il. é¡nanai.t d.1.un terr.1 toire sotis tu te lle• 
' • • • • • • • • • • • • • • • ~ - • • • ~ . • · : • • • · ' . . ' • • • ~ · ; . .. - : . t •. ' 

.~Qu_an~ E!,; ).a :p;-qo,éd:,ure., 11 me semble approprié de 
• • • ,. ,; # - a • • • 

lancer -une 1nv1-
, . 

:. :.tátion au Gc;uveI'.IleF,mt ;de J;-'Union .sud-afri_caine. En e:f.fet, corr.me je 
1 •, • . . . ... · . . . . . . ,, • ··: .. ··. -,:, .· . 

-1'a1 ·indiqué, nQus ~~aminone un rapport ººIDI!lª s 1il était -envoyé par 
' . ,· ., . • . ·. :· ' . . . 

' . 
:,une ·autorité _oha"':'gé_e, _d,e 1 1.admip.ietration de ce ter1itoire~ 

• • ~ • . :. . . . . . •,' '; . _: . . . . '.; : 
ce Gouvernement la mema coneidération 

. que · nous ma.nifes½erj,o~s envers . tout autr~ 1 les déoisions prisas ne 
~ ".\ . 1 .. • • • • • • • , • ' • • ' . • • • ·~ .; • • } • : •• • ; • 

·• · ! . . mér.1 teraieint pas . le .reQpect · que nous devone ~ttendre de sa part, Voila. 
• . • . . . • ' •· . • . . . . . ... ·: ~-: ' • • ; .--- . . ~ ' . ,· . ... . 

: . . ··. pourquoi nous C,.eycnfl +t;mcer une · invi taticn. Nous n t avons • 1,laB : a pr<!'.juger 
• • • ' . • • • • . • • • • • : . • , · . • • •, ' .: • • ~ • f ·_ • • • • • 

-le fait que le. Gouvernemeni; de l 1Uni~n sud-africaine ne p..ésire pas 
• • • • ' 1 • J ' • • ~; . ,_ ' ' , ) • • • • 

noú.e envoyer uo. représe:p.tant. Je ntinsisterai pa.s plus longtemps, car 
• • • : • • .,.. ♦' • • .' .: · - •• • ·,·:-.. · ,:· · , • • 

le re'ste ~e :L{3. . :pic_o!3d1;lre µ' a pas enc9r0 été_ discuté. 
• • • • • • 1 . .• • • • . , •• • • • • ' · ••• • • 

LE. PBESIDENT • (Í.ilte'rprétatic?l.-) '. : ·TI·' apres· les J)ro:posi tioo.s 
- • . 

qui viennent d 1etre ·faitE{a·i>¡r i~a -' de)1% représentants ·que VOUS avez 

entendus, le sehréta.riat' :póu'.tfait :peu·t..,.e·t.:re'· :iti:fd:t'mer 1a: Gouvernement 
,, •. . ' , . :-. . ;. • . • . • • • . • ! • 

• de l 1U~~on SÚd.:.~ric~:Ú:ie ' ch.f iei;t qu 'una' :-a:Nfouasion '\!TJ.'; ~·cppc-rt sur le 
.. ; · ·.: • 1 • ,, . •• , ' · . • .. " • : , . • .; . ~ -' • •• • • • • ' . • • •• 

• Sud-c-uest· a.fricaiÍi' p!il' le Coríse11' 1df3 tu:t:ieilé ' ;aü:ta ,¡~J,;1etl a; telle ou tal-

: '. ·: :,,·J.~ date ~t ·;¡~;/·t6bl;darié~é , tres h'é1.1reui' d"a'\tchr- t:patiitf 'rtou·s un repré-
·, 

•·\ ... ,·· .. • - • . .; . . -· . : . 

• • _' ª ,~~tant ·;,_~ ·Go\.i~eb~rii~~-e'·a.~ • i 1trú'10~ sudi~ri61áiu'.e, : si· "•dé :·aóu~e:rnement 
• • • • '• : • • . • • ~ . ~ - ~ 1 ·:, ; . " 

le dés~e, Cela serait •n accord avéc •noe ·sug~estioo.i3. ·Je pense 
1 
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que nous pouvons l~s apprcuver et que n~us sorunes·t~us d'ac~ord sur 
: .... .-. '. . · r-, 

. . les points de vue e:x;primés qui, si je les ai bien crrnpris, ont pour .. ·- ' . :.". ·- • 

_but __ _ de nr,us permet:we d 1~~arniner ~e -rappoft aur .le··sud-~uest africain, 

C("IUne l' AE:se_mblée générale nr-us y aut<'.'rise, de la faQcn dctit ncms 

étud.1er1ons un rap:port é:manant d 'un territo1re soU:s tute lle·, Le Se-

.crétar1at devrait in:f'ormer le Gouvernement de l'Union . sud-africaine . . • . • •, . . 

_ que o~t. examen se fere.i t a telle ou te lle dat~ et -que nous sericns 

tres heureux d 'a.vcir parmi nous un représentant de ce goÜ:vemement 

qui assiaterait a nos débats • 

. ' 
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.. _.M. RYCKMANS (Belgique) : Je suis d'accord avec le représenta: 
• • ·. ' . ";_· 

• ' .""':_. :· :· :: :-: :: ·. · .. 
de_ la Chine sur le fond de ce qu 1il vient de dire. 

~ . , ; .•'. · : . •• : •• • : ~- • : . . .. ~. , :' . · : · t ~ .• --~- --.. · . ·.· '.·: 

Ce:penq.e,nt, Monsieur le I'résident, a la suite de -votre déclaratior. . . . . : ' .. - ~ .·. • .: ·. • . . . . .. . . 

. Je pe ~~oie fªª q~ 111 soit opportun que 1 1on notifie au représentant 
. . : . . '. · • 

p..e 1 1Union ~uq..:-africaine le fait que le Conseil de tutelle exc.minera 
• • <\ '. :, :· • • • •• • 

le rapport présenté par le Gouvernement de 1 1Union co:n:;me s 1ii s•agissa: . . .. 
' J , · -

du rapport d 1une puisaence administrant un territoire sous t~telle. En 
¡ . 

effet, c'est la une question contro7ersée. En réalité, noua examineronE 

ce rapport ccmme un autre, :rnais en principe nous devrions l'exa.Diner 

de la faqon dont 1 1 e:<:aminerai t la Corunission per~nente des Me.ndats. • 

Il est , d I a illeurs inutile de le dire, et 11 euffi t de dire que le Cons , 

de tutelle, conf'ormément a 1 1autorisation qui en a été donnée par 

1 1Assemblée générale, exru:ninera le rapport de 1 1Union sud-efricaine su:

le terri toire du Sud-ouest africain, a telle date, sana ltt':t'irn1er q:1,;.e · :,·. 

rapport sera exem.iné comme s I i 1 s I agissai t d I un rapport sur un terri to .. 

sous tute lle. En effet, dans ce cas, on pourrai t vous répondre z "Il :c.• 

faut pae examiner ce r apport coinine s 1il s'agissait d'un r apport sur un 

territoire sous tutelle, 1tais bien co:mme s 1il s 1agissait d 1un rapport 

sur un territoire so-µs mandat." Cependant, il est inutile de r,réciser 

ceci. 

LE PRESIDENT (interprétation) Je pense qlle votre su..ggestic: 

est ea.ge et que nous serons tous d'accord a. cet égard., 

M~ LIU CRIEH (Chine) (interprétation) : Je suis entierei::nent 

d 1 accord avec J.e représentant d,e la :Belgique sur le fai t que dans notr 

comnunication au Gouvernement de 1 1Union sud-africaine, il n'eet pas 

beaoin de mentionner ce fait. Je l 1avais menticnné parce que c 1était l 

seule faqon dont le Conseil pouvait 1 1 e~aminer. 
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LE PRESIDENT (interprétation) : Je pense que nous soru:o.es 

tou.s d I acc'6rd' a ce átijert. Il .nous reste maintenant a. fixer la date a 

laq_uelle nous proééderons a. 1 1ex6lllen de cette g_uestioP. Avez-vous une 

·:préférence g_uelconque g_uant a cette date ? A mo~ av;t~\ la seinaine 

prochaine pourrait etre choiste.· Je suppose que ce délai serait auffisé 

pour q_ue le Go~vernement de 11Un+on sud-africaine puisse désigner 

quelg_u 1un de Washington. Toute autre date plus avancée aurait pour 

résultat de trop hater·lea choses. 

M. RYCKlv".tANS (Belgique) (inter:pTétation) : J 1estiine qu 1un 

représentant de 1 1Unicnsud-africaine devrait etre envoyé le plus rapi~ 

:n:ent :possible, irunédiatement meme, ·ce qui. nous permettrait d 1act1ver 

nos travo.ux. 

LE PBESIDENT (interprétation) i Nous pouvons agir ainsi, 

si tel est votre dés.ir, mais· je me de.ttande si. vous. ne pourriez pas • vour 

mettre d 1accord sur la date de vendredi prochain. 
-

Lé représentant de l 1Irak m1a c.emandé la pe.role. Cependant, coIIJ!ll.e 

Sir Carl Berendeen n 1 a que quelques mota a dire en c·e qui concerne lo. 

date, je le Frierai de lea dire oointenent, et je dor.nerai la parole 

.au représentant de 1 1Irak s.usaitot que le vice-président aura f'ini sa 

. décl?,ration. 

Sir Carl BEP-ENDSEH (Nouvel.le-Zélande) • ( vice-président) 

(interprétation) f Si nous comm.enqons a discuter mercredi la question 
• •'·> 

des Sa.Inoas, j 1espere. alore que nous continuerons l a'diBcussion Jusqu'a 

ce que nous ayons fini et que nous ne fixerons :pas ·de faqon définitive 

la date de vendredi pour discuter 1~ rapport du Gouvernement de l'Uníor 

Si nous avons terminé la <2.'-:eation des S2moas jeudi soir, nous :pourrona 

alora comm.encer vendredi la discussion sur le rapport du Gouvernement • 
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1 1Union, ~is je n 1aimerais pas que la discussión sur lea Samoas aoit 

interrompue. C test pourg_uoi je propóse d I en t~rmiher avec cette discusaic 

e.vant d 1ente.mer la question du sud-ouest africain~ 
, .•• ;. j ·'.: • 

LE PRESIDEHT (interp.ré tc>.tion) r Préf éreriez-vous que nous 

: f1:icions la ·date de lundi prochain, ce qµi nous donnerait un d.éla i d 1une 

. senaine ? 

Sir Carl BERENI;SEN • (Nouveiie-Zé laride) ( v:foe.:.'.présider:t) 

' (interprétation) • ; Non, Monsieur le I;résident, je suggere que nous 

. discutions la question du . sud..,.ouest africa,in au moment ou nous en acrone 

f ·~ni avec l a discussicn sur les SéUD.oas. . 

LE PRESIDEN'!' (interprétation) : Nous .dé'sirons fixer une date 

de f a~ón que le Gouvernement de l 1Union sud-africa ine :!;>Uisse avoir un 

représentant ici s 111 le d.ésire • . 

Sir Carl BEREN.DSEN (Nouvelle:..Zélande) (,;.ice-président) 

(in~erprétation) : Je ne désiro pa s que soit interronpue l a discussion 

sur les Se.1!1oé1.s et je pense q_u' il sera.i t préférab le que nous en terminior. 

avec ce aujet. 

M. KHALIDY (Irak) (interprétation) : J 1ai dei.ut: argumenta a 
présenter. Le premier d'entre e1.lX est pratique~ent le meme que celui 

présenté par Sir Carl Berendsen. Je p~nse ·en effet g_u 1il ne serait :pas 

.sage d'entreprendre la discuesion sur un aujet et de 1 1 abandonner 
, -

ensuite pour entre:prendre l a. discussion s'ilr -~ ·autre ·sujet. A mon avis, 

Sir Carl B~rendHen a p2.rfaitement r 2.ison ; terminone-en avec une queetic 

avant de pa aser a une autre. 

·. , , , .. . Le de~ieme poin.t S' . .lr le·quel je voudrais att1rer votre attention 

est celui-ci: Qu 1arrivera-t-11 si noue envoyone une invitation au 

Gouvernement de l'Union sud~africaine et que quelg_~'un d' autre vienne 
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et nous diee :"Je voudrais etre entendu a. propos du ra:pport, parce <3.ue 

celui-ci.contient tellement de faits erronés que mon groupe voudrait 

avoir l 1assurance que notre point de vue sera présenté devMt le Consei~ 

. Je n' ai entendu aucune remarque ele la part des Membres du Conseil b 

pro:pos de la suggestion que j_1 ai :Z'eite • 

.M. LIU CHIEH (Chine) (interprétation) : Monsieur le Président, 
l 

j 1avais :proposé qu 1un délai d 1une semaine fut fixé pour la communicatic 

a f'aire au Gouvernereent de 1 1Union· sud-af'ricafne. Si nous lui •envoyons 

une invitation, il faudrait que ce délai de huit jours soit maintenu. 

Nous devrions :,na j_ ntenant nous occuper d 1áutres questions. 

M. RYCKMANS (Be¡gique) ; L 1Article 8o de la Charte dit que 

jusqu'a. CA qu'un accord de tutelle ait été con0lu, les droits quelconqu 

d 1aucun Etat ou d 1aucun peuple ne sont modifiés en ·rien par la situatior 

actuelJ.e. A mon avis, _ le Gouvernement de 1 1Union sud-africaine serait 

en droit de prot.ester si nous décidions, contrairement a ce g_ui s 1 est 

toujours fait a la Commission permanente des Mandats, que des tiers, 

autrea que le re:présentant dtl Gouvernement de 1 1_Union sud-africaine, 

seraient présents lora de la discvssion du rapport sur le sud-ouest 
. . ·-

africain présenté par le Gouvernement de 1 1Union sud-africaine. 

M. GA..-rmEAU (France) : A man .avis, Monsieur le Président, cettf 

quest j_ on doit ~tre traitée avec beaucoup de sageese et de prudence. • 
1 

L 1Assemblée a dor..né mandat au ·conseil de· tutelle pour exan'liner le rappor 

sur le sud-Óuest africain et _pour soumettre a 1 1Aasemblée générale sea 

, bbs~rvati ons a ce sujet~ Cependa.nt, il est ½ien évi dent qu 1il ne s'agit 

pas d I exam1ner cea rapporta exactement co:rune les rapports .é:me.11ant • d.e-~t\:>,, 

toirea sous tutelle, puisqulil n 1y a pas encere d 1accord de tutelle et 

que c'est la le fond 9-u. :problema en discussion. 
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D' autre part, l 1Asaemblée a adres sé une réaolution au Gouvernement , 

sud~oueat africain et je croia que, de toute maniere, i~ y a lieu d' atter 

la: déoision de , ce Gouver:r;i~ment sur: cet.te réaolu~ion •. Av_an~ ce moment, 

d'aprea la recommandation elle-mem~, le aeul devoir du Conaeil de tutell 

eat d'exruniner purement et simplement le rapport du Gouvernement aud-afr 

cain, Il'.aia non ras cornme a 1il s 1agissait d!un rapport é?Lan.ant d'un 

territoire soua tutó::Cle. 

Si vou~ vouiez bien vous reportar a la má.niere .dont étaicnt traités 

les ra:pporteJ • ·a la Commission ·des · .. Manda ta, vous verrez - co.mme cela vien 

d 1etre rappelé d 1iülleurs ·-~ que ·lea tiers IÍ'étaient pas entendus oraleEE. 

par cett·e Comn.ission des Mandats . . Celle-ci :pouvai t recevoir des :pétitior.: 

et les exéll'.lliner a, huis-eles, me.is il ne pouvait _ y avoir de pét:itions 

présentées -oralerrent et l a Corunission des Mandats ne convoquait pas de 

tters ni de tÉ.moins qui eeraient venus donner leur avis sur la queétion 

:présentée a la Cornm.iasion des M1:mdats • . 

Par conség_uent, je erais que nous ne pcuvons :paa faire autren:.ent 

que d 1 exam.iner le ra:ppart du Gauvernement du sud--ouest _ africain, de 

l'examiner au sein de ce Consel l, en présence diun représentant du 

Gouverne:xrent a.u sud-·auest africain, si tel eat le désir de ce Gouvernen:e: 

et d 1adresser notre rapport a l 1Assemblée. Me.is ceci exclut;ébsalument · 

J. 1a .1ditio:n de tierc:es personnes ou de tierees pe.rties. Ceci excéderait, 

je erais, les pouvoirs du Canseil de tutolle. En effet, nous ne pouvons 

' . 
appliquer a ce có.s ·· t :l:'3á particulier, a ce cas ai.,arD'.al, la pr~cédure 

établie par nous-me:mes :paur 1 1 examen des r apports éliiailant des p aya son.a 

tutelle. 

S 5- r Car::. BEREKD.SEN (Nouv.elle-Zéla....-1de) ( vice-président) ( inter

prétation) : . Je pense égalm:nent ,que cette questia:r1 prés_ente de non:breus , 
' . -. 

difficultée. 

D'autre part, si nous devons traiter ce rapport co:mme e 1il étai• 

1 
\ 
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un rapport d 'un territo1re ssiua tut.el;Le,, je v:_o~dra~s poser la question 
.. . •. ~ • . ; •• • • ·e' ,:. /-· • • .- ¡ . . :, • : ;' .. ~ •• :- • • • . .. . • • • • 

p7él~inina_ir~; _de sa-~9ir. a ::. , dana_ ce c_aa, _nous pourrioris entendre des 

tiers. Si tel .eat le cas, oi,¡ ~i c 1est la l.'.intention: du Conseil, je . . ·, . ' . . · ' : . . . 

voud.rai,a .. fa+r.e reµia,.rquer que .je ne vois. nulle part une disposition ·. •' '. . :... .. ' . . . ·• · ._ . . - .. . 

de la Charte _ou_ du ~egleir.ent intérie~ que noua avons adopté l'an dernier 

qui ~ous auto,riae .a cefaire . 

. ·• · -... 

. ,· ' 

, '. •, 
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.. .• . • . . • • . . ' .- •. ·: ,r· •, '. '. · • · ··. : .. . : ,. . . , 

• La réeolution • mElritionnée a.u· dernier ps.ragraphe •• autorise, en effet, 

le Conéeil de tutelle a· examinar le :tapport ' eur le Sil.d:ou·e~t africain 

présenté récemme~t p~r l.~ gou~ernement'eud.-á.frica.in et·i ~oumettre a 

l 'Aeesmblée • genérale a~a obae~ations a' ·ce euJet~ · ·e I eet· lEÍ notre seule 

autorité· et elle ·est 'iimitée p~ cé pa:r~~aphe. 
: .. . 

Je croie qu 1en ce moment nbua n ·•avóna ·au~un pouvoir pour entendre 

qui que oe eoit ou pour accomplir une autre action que calle consistant 

a examinar le rapport dont il e'agit. 

M~ INGLES (Philippinee) (interprétation) : Je pense, Monaieur 

le Préside~t, que le pouvoir qui noue a été imparti pa~ 1 1Aesemblée 

générale pcur e:x:aminer le rapport inolut égale¡nent celui de faire des 

recoimandatiope concernant ce :ra,pport. 

LE PRESIDENT (interprétation) : Je me pflpnete de vous inter

' rompre pour vous indiquer 1ue le texte eet le euivant : " •.. et a eou

II:.ettre a 1 1Aseemblée générale aes obeervatione a ce sujet." 

· M. INGLES (Philippinea) (interprétation) : Obeervatione ou 

reeoma.ndatio11sn• quoi qu'i¡. en aoit, notre Conaeil doit entreprendre 

une action, Il ne e'agit pae simplement d'un examen mécanique du rap

port. Le Conseil peut faire des observations. En fait, il devra en

trep:rendre ur+e a.ction en fonction de ce q_u 1il aura découvert a.u coura 

de 1 1examen du rapport. 

La questiop a été eoulevée de savoir si le ra.pport devra.it itre 

examiné co!I)J!le s 1il a'agiseait d'un rapport concerna.nt un territoire 

soua tutelle et si notre Coneeil aurait pouvoir d'ent~ndre des témo1-

snagee orau:x: et d 1examiner des pétitions. 

Si des pétitione sont soumiees ou si deirende eat faite a notre 

Conse11 d 1entendr~ des témoignases, elles pourron, ~tre accueilliee 

ei elles ont trait au rapport aotuellement a 1 1e:x:anon. Par exemple, 
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la :pétition peut me_ttre en queetion 1 _1_aut~~ntic~_té _ou l 'e.xacti-
, ' ' • . •~ • ,' r ,:. ' ' ·· : • , • • \ • , • • ._ ;'., ·.: : • .•• ' •, • • •. • 1/ , , ~ ; ' • : • •. "' • , • • ' 

tuda d.u ra.pport g_ue noua exami:qona. Si . . les_ pétiti_o~e !)nt. réellement 
• • j • ~ • • • ~ - • 1 • • • ·.• ' ·.> .' . . ' ... ' . 

t.rait au ra.pport que :-;.ous e.xami:c;.or.a; ell~a eont :pertits:ües . 
. .. . . . - ' . . . . ·• . ·, . . . 

La q_u6etion a égale-:.ont été áoulovée g_uant a la fe.~o:;i de considérer 
. •' ,. . . . . .. : _.. . ,. - . 

ce rapport, non. ;pue º.º~? e 1 1l _ a 1 a_gi □ aait d'~n. :r~P,P_ort ~~ auJet d 1un 

terr1 toire soua tutélle , mais d 'un terri toir~ _aoua manda t. Or, 
: . . : . ; . . , ·.• . . . . . ' · .•. - ' .. 

une d~s obliga.tiene aseuméea par la puiaaa.nce ttandataire est de 

recevoir des péti tiene et de J.es _tranamettre, ~nB!,lite, a la. Corunis-

sion d.es mandatfh 

Si, comme l. 1a indiquá J..e représen.tant d~ la. Chine, le Conseil 

de tutelle remplace la Co:rm.iesio~ des maLdats,alora, confo:ra;ément a 

l 1autorité d.e la. Commiesion des n:andata qui accepte des p,é:bitioµa, 
. '· ·.. . . 

e .,._ • 'll le oneeil peu± lui-~eme en acc~pte~,pour autant qu ~ - ea concernent 

lea queetiona traitéea da.na le ra.pport . 

.. J 1a.fpuie, par ccneéquent, la propo~ition du repréaentant de 1 1Irak: 

en cae de pétitions adressées p~r les peuples du. Sµd-Ouest Afri~ain a 

propos de ce rapport, elles doivent ttre jugéea r~ceirablBB par lE=i 

Cor.aeil de tutelle. 

~. RYCKMANS (Belgique) t La Béule a.utori 'té. que nous ayons 

pour examiner la ra:pport nous -vient de la résolution_de .l'Assemblée 
·-

générale. Cette réa~lution donnl'! pou-v<::ir au Coneeil de tutel1f'l pour 

examinar le rapport sur le Sud-Oue.~t Africa.in e~ pour . so~ettre ses 

obaerva.tiona a J. 1Ass1:,ir.blée gépérale. Ce:pendant, elle ne doz:ne o.u Con-. . . -· . -· -- ~ : . 

aeil de tutelle áucune autorité ~cur exruniter dea pét~ti?ns. 

l,E PP.ES:DENT (interprétation) : Certains d 1entr.0, v-ous ont-ils 

d'autree obaervations a présenter? 

M. KHALrnY (Irak) (interprétatiqn) ·: Nous a.vone un butt 

noua n'a-vone pae le droit, en ce moment, sercble-t-il,d'inviter le 



·rp~/ifx' . ..... - 93 - T/P.V. 33 
l Decembe;r 1947 
French 

Si nous ·interprétcns correctement les -iirectivee du Conaeil, noue 
. . . . ·. • - . . . • . • · 

ne pOUYOilB paa entendre le représentanu d.e l _'Un:l,9r . su,p..-africaine . ' . : - ·.: . .. -.- . .. 

si nouei ~ 1,;ntendons pae également, et avec lea ID:~mee .f.acilités, . . . . ... . '• . - .• 

,1 1autre'°part·1·e, car; dans ce cae, nous n'~urione eµ co:Qnaiasance . . . . . . . . •.: . 

q_ue a:;un~ ópifi:io:Ó. et nous n 1aurions pas ,ente_nc\1:1, p~ !JXem_ple, lea 
• ; .•. " . • • · . • • , . ,1 - • • _. - · . • ••• 

• pl·aintee d 1une ·population qui déolarerai t a_o~ffri~_ :PªI::le fa.i t du 

Gouvernement de 1 1Uniono 

· Cti~E,,' 1 t'á, décÍ~ré. • le repréaentant d;e . PhiJ..ip?ip.es, si noua 
. . . . 

recevicna u.ne :pétition d 1une des partifle, n.que .de_v:?i"ions -la consi-
. -. 

dérer corur..6 étant recovable. Si nous contestona un tel droit, nous . . •·. ,\ . , . 

. . 
M. 'P.AD;o:,LA NEBVO (Mexique) (intel'IJ:i;-étatiqn) , :Ja_,croie, 

Monaietir le Présidant, q_~e cette queati~~ -ee\ _bien _plus _eiznple qu 1elle 

•. • ne le ·eemble, a en jui er par lee. Nn:mení.:air.es d~Ja.._,forrnD.é :: :pnr· les 

par les membres du Conseil. A man sena, la complication qui appara!t 

provient du fait que noua Ravons ~ous .quo, dane del.U ou trois caa, 
. . . 

l 1Aseemblée E,énéra.le a recoretnandé a l 1Union ~ud-:Afr~cain~, de présen-. ' . . . 

ter urt ac'cÓrd de tutelle sur le Suu.-Ouest Africain. 
·' " ·, 

Mon Gouvernement, on se le ;rappe~e, 8: !3-dopté _une position tres 
. , .. ·, 

:i:lette lore1ue lac;.uestion du Sud-Ouest Africfl.in a , été portée devant 
·, . . .- . 

l lAssen,i.blée générale. l'.18.is je croia <J_Ue la ,_q_qestion. dollt ~et saiei le 
• . • 4 . ' . "' • • • • 

Conseil de ·tútelle est bien plus simple. 

L 1Union Sud-Africaine a mis volontairement a la dispoeition de . ~ 

l'Asaembiée générale up. ·rapport aya.nt tra:l.t aux territ.oiree du Sud 

Ouest Africain. L 1Aseemblée généra.le, seul juge de ce g_u 1il convenait 

de faire de ce ra.pport, a décidé d,e l 'anvoy,e_r ~u Conseil de tutelle 
. ~ • •• '. \ • • • ' • ' • 4 , 

pour e.x.EUnen et· ··a. ·1:-:.ivité celui-ci a présentor' ~es obser.vatio:q.e- au aujet .. . ,. . . . . ' 

\ 

\ 
\ 

1 

1 
\ 

.. ' d~•,,ce .rapport·. C 'f~et la: t~ut .ce •• que le Conseil peut fái-re, me aemble-t-:_:. 
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Il ne nous appartient pas de diecuter _qu~lles queations nous pour

rons . axe.minar dans ce rapport. Nous e.xem.:!.ne;t."ons .. le rapport , dans son ~n

semble et noue déciderons.des observatiops a fo~muler a l'Assemblée 

généra.le. 

En ce qui conoerne la ques~ion de savoir si le Gouvernement de 

l 1Union Sud-Af.ricaine a le droit d 1envoyer un rep:césentant, Je crois 

que, 1 1Aseembléo générala ayant décidé: de faire exam:tner le rapport 

par, le Ccnseil de tutella et ayant jugé uti~e que, au cours de la 

~iscussion de ce rapport, un représe~tant de _1 1':3'dministration qui 

. , b1.r71 au courant dd -1a s_i tuation des terri toires viaés dana ce rap-

port ,. soit , présent, cela devrait s 1applique~ également a 
l 1Union Sud-Africaine. ~e ne pense _~as q~e nous :puiesions _examinar 

quant aµ fond la question d~acutée par 1 1Assemblée gé13:érale, en' 

décida.nt, tout simplemer.t, qua notre Eeglereent intér_ieur~~ans ce 

doIOO.ine particulier, 'noua autorise a déclarer que noua 1 1appli

quons égal~ment a l 1Union Sud-~fricaine,A _reon serle_, 11 convient 

d 1informar le Gouyernement de _1 1Hnion Sud-Mricai~e q_ue le Conseil 

de tutelle exalllinera son_ rapport a _telleo .d~tes et, alors, l 1Union 

Sud-Africaine décidara ei elle estime utile d 1envoyor un représen-

tant. 
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-~otir ce _;..qubest ,de '-1 'aütre>' :point :-súcgére par le re":présentant de 

_·; . fi I:rak,. • encore, . que·· jl-aimerais beaucou:P que ·notis. sóyoh~ sá:t"~is de péti-
• ~ 

faire conf'usiono 

autreo • •. 
.' .. 
En ce·· momcnt, 

• , .. ' , • • • • : 4 • • 

Le rapport est une chose~ Les petitions en sont une 

rious·:· IloUS OCCÚIJOllS tmi4u~ment •• dU ~ap:port•o; Nous 
-. 

n'~vons nullement décidé que lors de· 1 1 e:icamen du · r~pport d~ 1 1 autorité 
, . . • • A · . • . . • • 

charGée de l'administratiort -- l'llome dans le cas "d'un tcrritoire sous 

tutelle :- hotis discute:dons · d~s ·:pétitio:na visant i.e dit rappbrto 

• Lorsque nous :recevrons . ·do~ 'pétitions ón:.a.nent ·des "tcrri toires BCUS 

. . . . ' (. . · ,. · . : . • - , \ . ' • ' • . 

tutelle, nous procéderons ·a leur exrun.On,, Je ne . pense pe.s que le cas 

puisse . so ·présonter ... :·du moÚ'íB e'n ·1:?6ccur21en~e ·._ . ou des pititior..naircs 

désircraiént . ó\re enteiid.ti.s au: • su.jet d 'un . r~pport • de la .. :puissance e.dllli

nistranteó:. • · : 

• IfoU:s pour:dons, a· ilion avis, cl~re{ la .di~c~ssion en décida.nt qu '11 

ne nous incombe . d' e::áiminer ·que le ra:pporto A pros la dbcus~ion, 11 nous 
-. • t ' .. 

. s€íra lois1ble d:1appréc1er c¡nelles rccornn:andat:tons il convient de fairc 

• . a l 'As sa:Ínblée générale et el' inf'onher le Gouvernement de l 'Union de 

0.1rAfrique·: du S;d, leq~ol jug~ra s7:tl croit devoir envoyer ou non i.m 

représentanto 

LE l'RESJDE!lT (inter:prétation) : LA PArolo cst au représcntant 

do la BelgiqueQ 

Mo RY31YIAl\1S (Belgiquo) g Je n 'ai :Plus rien a dirc, Monsicur 

le ~-rés1dent 9 

LE P.RFSIDENT (ini;;erpré-tation) g La parola est au représcnte.nt 

de la Franceo 
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Mo G.ARRF.AU (France) : Moi non plus, Monsieur le Président., 

n 1ai plus grand chose a dire car j 1allais parler dans le mo"me sens 
~ ~ 

que le représentant du Mexiquoo 

Je voulais rendre hoimage a 11esprit de logiquo de notro colleguo 

de l'Irak lorsqur11 faisaitrell!arquer qu'il y aura1t quelque chose d'un 

pou unilatéral dans le fait d 1entendre éventuellc:ment un représontant 
. ' . . . 

du gouver~oment de l 1Union Sud-A:f'ri caine et de ne :pas entendre la voix 

op:posée 0 C1 est pourquoi je seraia d1avia que nous fassicns savoir au 
-. 

Gouvornomont de l'Unicn Sud-Africaine que nous examinerons le rapport 

a_une date déterminée, sane inviter formellement ce Gouvernemont a 

envoyor ün représentantQ Le Gouvornement de l'Union SµdwAfricaine sera1t 

• laissé com:pletement libre de déléguer auprcs de nous un observateur ou 

un représontant; en tout ces, 11 ne serait tas invité f~rmellement a le 

faire& En scmme, nous lui ferions courtoisemont savoir Jque nous exami ... 

nerons :::on :ro.r.,:port a telle ou te1le date, sana :pluso 

1¼ GERIG (Etats-Unis) (interprétation) : Dans les grandes 

lignos, je suis d1acoord avec le représentant du Mexique~ La seule 
• -~ •v. 

quostion réelle est de eavoir de quollo fagon nous allons traiter de 

ce_s pétitions de :¡:rincipe portant sur le Sud-OUest Africain ( document 

T/55)} autrement dit, convient-11 de recourir a des témoignages oraux? 

Si nous le fai~ons, nous considéren,ns ce territoiro col!lllo i.m. torritoire 

sous tutollec, or, ·co?nllle on vicnt de le dire . , tel n'est :pas 

Tout le monde , y com:prf a l 'Union Sud...Africaine, reconnai t qu 111 
. . 

s'agit d'un torritoire sous :mand.at. Naguere, les pétitions étaient 

examinóes par la Con:mission des :mandats., Nous son:mes actuelloment saisis 

d 'uno :pétition~ Devons nous considérer oette derniere ccDJme rocevable ou 

non? Telle est la question qui se pos~ a noue. 

Cec1 di t, j 'ai 1' impre ssion que la procéa.ure ccncerna.nt ces rap

ports est entieren:.ent c¡J.o:il~oé,. 
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LÉ ~lDENT (interprétat1on) :_ Y a.,t .... 11 d'autr(¡}s rcn;arques ? ... 

Je crois qu'il y a accord pour fixer 1 1examen du rapport sur le 

Sud-Qujst A:fricain a hu1taine, c'est-a-dire lun~~ ~rochain 8 Décembre 1 

et pour prier le Secrétariat d'informer de _cet examen le Gquvernemer::t 

de 1 1Union Sud-Africaine en indiquant que, si celui-ci le désire, il 
• ' 

• lui est loisible de déléguer un représentant qui assisterait au débat. 

Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine ne se~ait done :pas invité de 

faqon fomelle :a se faire roprése:iter. Nou~ pourrons alors :poursuivre 

com.e Jir.~W' l' examen du rapporto 

A 1:1cins d' objeoticn, je oonsiderorai g_u' 11 en est ainsi décid.él) 

Mo RRALIDY (Irak) •• (interprétation) • : Veuillcz excusar, 

Monsieur le P:résident, un léger retour en arri0re de n:a parto Si J'ai 

bon::.c mémoire, 1 1Am1:;assadcur Gold a déclaré- q_ue le Gouvernement de 

l'Union Sud-Africa.ine avait été informé du prochain' examen de son 

rapport 0 Par conséquent, si ce_ Gouvernement ~ésire déléguer un re?ré

sontant a notre discussion, ;1.1 est en mesure de nous en faire parto . . 
Je ne crois .:pas que nous devrions lui en faire la suggestion car ceci 

~.., ~... -.. ' . . 

équivaudrait _Pratiquement a une invitatio~ qu~il sera~t susceptible de 

décliner· et qui, :par aillcurs, appellerai·b également 17 i~vitation de 

la partie opposéeQ 

LE P.RESIDillT (inter:prétation) ~ Il va sans dire que nous 

" n• invi terions :pas forme llanent le Gouvernement de 1 'U:r...ion a se faire 

re:présent~rc: Nous nous borncríons a lui signaler que son représentant 

serai t -le bienvenu a la séance du Conseil prévue :pour lundi prochain0 

M':) Litr CñIEH (Chine) {interprétatio~) ~ Je regrett.e que II'.a 

formulo si simple ait étó rerrise sous d.ivers as~ectsq Je vais ttre 

obligé de le répéter car elle trad.uit fidele:;n~nt mon :Jntentio.üQ 

1 ¡ 

l 

1 

1 
1 
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Le ·représentant du Mexique a vraiment été au coeur du sujet 

iorsqut11 a dit que la question était tres simple~ Je m'étonne que 
• -.,, • 1• 

noua ayons a en discuter aussi longuementu Puisque lo point est aoulevé 

je tiene a dire qu'il est absolument normal que · nous • d.errandions att 

Gouvernem0nt de ·llUnion Sud.-Africaine de se faire représénter :aux 

séances durant lesquelles son rap:port sera discutéó Qu'11 ··s,tagísse 

du rapport :d'un territo;tre sous tutelle ou d~un territoire
0

:non ·auto-

. nomo, nous avena toujours coutun:e de -i,~ier 1¡1 puissance chargée -de 

l'administration ou du n:a:ndat de se faire représentei:--aupres de nous. 

Q.uant aux modalités de 11 inv1tation, elles paraisse.nt extr~mement -. • 

peu importantes0 D'ailleurs ... je voud.rais q_ue cela soit consigne au 

proces-verbal - il serait beaucoup plus courtofs de lanc•er une· ínvi--. 
tatiop formelle, afinque lo Gouvernoment de l'Union eache exactement 

de quoi 11 retourne, libre a lui d'accepter l'invitation ou de la 

d.éclinerfl Do quelque faqon qurelle soit lancéc'; jé ·crois que l~inv:i:

tation pout e·tre faiteº En tout .état de causa, lé • fai:t d t ad.re seer notre 

invitation n:Oentraí'nerait :paa le refua d'entend.re ·1a J;iartie opposée., 

L'invitation faite au Gouvernement de l!Union Sud-Africaino permet

tráit ~ cel·.,.1-ci de d.éléGUer un représentanto Mais cela n_1exclut_ nul

lement le droit pour le Conseil de tu.telle d'entendre également un ou 

plusiours représontants de la partie opposóeo 
A 

Pour ces raisons, la procédure sugGérée semble pouvoir otre 

suivioo Je tiens a soulignor que nous ne d.evons ,¡:as essayor dtesqui

ver. d.es questions de ce genre d.u seul fe.it clel'existence/. d.'une autre 
\ 

proposition, car il :pourrait en résulter encere t,lus a.e :confusiono 
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_J 1ail 1 impressio~ qu'il s'a,git_ d 1une que!3t_icn t1;:es appr~priée et tr0s claire 

et qu~ .. noua pouv:onE! lancer .cette invi tation, tres .aimplement, sana nous 

embarrasser d 1 autreEI considérati.ons., 

LE PRESIDENT C intérprétation ) : Je· ~.?Eixcuse·~ mais je n'ai pas tr:: e 

' bien compris ce qu'a dit le represertta.nt de '1a Chine o . 

• Je voudrais savoir si les repréaentants .de la Chine, de la France et 

de l'Irak approuvent' le texte que J'ai ·pré.paré,et dont je• vais encere une 

· fois donner lecture 9 • e·t qui a la teneur . s1,;,ivnrite : " Le Secrétariat est 

• invite ·a infornier le Gouvernemént; de 1 1Uni6I'l de ia date d 1 exámen du rapport, 

• con:fcirrr.én:ent a: . 1a· réaolútion de ii.Assemblée gé~é;ale et· de lui commun::.quer 

que, B 1 il le .désire, ' :Ú lui est 1oisib1e d 1 envoyer un représentant J?OUr assia• 

' t 

l 
r 

ter a cet exa.men~' \ 

M. G~TIB!t~ ( France ) ; .J'ac_cepte cette formule. 

M. KRALIDY ( Irak) ( interprétation) : Non, je ne suis pas d 1ac

cord, ID'iis nem1 y oppo'se cependant pas, étant donné qu'il ne m'appartient 

pas de donner de$ leqons de courtoisie au Cons·eile 

Sir CARL BERENDSEN ( Nouvelle-Zélande :) ( interprétation ) : Ne 

pourrions-nous pas d.ire s;i.replement que a;i. l _e Go1,.wernement de l!Union sud-afri

caine désire envoyer un représentant pour assister a ces .réunions, le Conseil 

n 1 y yerra pas d'objection. 

, M .. KHALIDY ( Irak ) ( iriterprétation ) : · Je C:.ésire préciser g_ue 

je· voulais, sans arriere Fensée aucune, - et ··teile est enc6re mon inten-

tion - montrer que la éituation du Sud-buest af ~icain est troublée et confuse. 

Peraonne ne peut contestar ce faito Il s'agit la d 1une question tre s délicate 

et, en aucune faqon, je n 1ai l 1 intention de m1 occuper ";· ... ,- _, de la situa

tion du Sud-Oueat africain étant donné que le GcUY~rnem.ent de 1 1Union sud-ef~~ 

caine n 1a persorJ.11.e ' ici qui puisee défendre sa causeº La situat.ion est tres 

i 
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epéciale, ains:t· :que noue_ l'a;vons appris·:au ·coure .de l'Assemblée ·générale. 

Une grande partie de la population du Sud-ouest africain soúffre et je ne 

sais pas coILinent dire cela, pour ne 

a une époque ou les mota ont 

sont . __ grand.es. 

blesser quiconque, car nous so:mmes 

d 1 importance et ou lea susceptibilités 

Mon idée ét~it que le Conseil, a'il désire rendre justice au principe 
..... 

meme qui esta la base de sa convocation, devrait peut-etre entendre lea 

deux ·parties~ ~eme, d1 un~ fa~on ·officieuse, ce qui permettrait a la eeconde 

partie ·en ca~se d 1exprimer écalement ses vueso Tel est mon eeul but. Je 

n'_insisterai pas aj_ les autree ?!¡embrea du Conseil n'appuient pas rra demande. 

H. LIU CHIEH ( Chine) ( interprétation) : Je préférerais le 

texte présenté par le Président. Noue ne dev:ons pas lancer une invitation 

qui pourrait eoulever des objections .. 

LE PRESIDENT ( interprétation) : Je penseque nous pouvons etre 

tous d'accord sur le texte que j 1ai soumis et qui du reste ·est bien inoffensif , 

MANDAT !¿U sous~COMITE DE REDACTION. 

LE PRESIDENT ( interprétation) : Avant de lever la séance, je pense 
. \ 

que nous devrions liquidar une ou deux questions. 

En premier lieu, j 1ai 1 1 impression qu'nne certaine confusion regne en ce 

qui concerne le :reandat du· sous-Comité nornmé ce matin pour formuler ·des recom

ira,ndations et des résolutions en réponse aux pétitions dont nous avons été 

eaisie. 

Nous aurions tous avantage a ce que ce sous-Comité examine non seulement 

les pétitiona dont il a été queation ce matin, TJl3. ig éca~8ment celles que nous 

avons examinées la se:rraine dernicre. 

Si aucune objection n•est fprmulée, je considérerai que telle est l'opinion 

de la Commission en ce qui concerne le mahdat du ecua-Comité de ré-0action. 



GR'.l'/RT - - 113' - T/P.V. 33 • 
1 December 1947 
French 

• RAPPORTS . SUR LÉ SAMOA OCCIDEN'",L'ÁL ET LA . r{OlJVELLE~UINEE ~ ·• .QUESTÍdN . DE ·PROCE-

DURE. 

LE P.RESIDENT ( int~rprétation) : Il y a deux qu~sti9ns s~condaires 
• .. • • . 

au sujet desquelles je désirerais connaÍtre l'opinion du Conseil. ll s'agit 

du reste de questions deprocédure. • 

La'premiere se rapporte a la faqon de procéder en ce qui _conce:t:ne le 
. . : :-.• ': .• 

Rapport sur le Samoa occidental, 12;r-ésenté par 18: Nouvelle-Zélande, chargée 
: . ·; .. •'. . 

de l'administration de ce territoire, pour l13s ann~es 1946 et 1947, et qui 
_. ._ ,' !_ . ' • . • 

:figure dans le document T/65, du 28 n.ovembre 191J:7. _ 

Il y a lieu de ne pas confondre ce rapport avec celui que nous a soumis 

· la mission de visite. . . 
Je voudrais savoir g_ua.nd le Conseil désire étudier ce· ciocument T/65 

qui ne lui est parvenu q_u' il y a un ou _deu.x 'jours·. J~ pense ·que la plupart 

des représentants a ce Conseil tiendront a examiner ce rapport avant que 

nous en discutionso 

Le m~me problema se pose en ce qui concerne le rapport de la Nouvelle 

Guinée, dont nous avons été également saisis tres récemment. Tous les ~embres 

de ce Conseil désireront éviter un examen trop hgtif de tela rapports. 

J'ai soulevé cette question, afin que _ n_ou_s puissi?ns cléterlll?-ner si le 

Conseil désire que ees rapports soient ex_aminé.s a la présente session, ou 

a la session spéciale, au début de l'hiver, ou meme encore en juin. 
. ~ ,' . 

Le paragraphe 2 de l'Article 72 de notre Reglement intérieur otipule 

ce qui suit: 

"2. Chaque rapport d'une Autorité chargée de l'administration est étu
t-. 

dié ~ar le Conseil de tutelle a la premiere session_ 0r~inaire qui suit l'ex

piration d 1un délai de six sel!'.aines a datar de la réce:ption de ce rapport 

par le Secrétaire général." 

Cette pério<'ie <'le six se:iraines a été fixée pour nous peT'IllOt-tre d 1 étudier 

ces rapporta. Nous ne voulone pae qu'ils soient examinés superficielJ..-ement, 

t 

l 
f 
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D'autre part, l.'applicaticn de cat· artic_le :pourra.it ~tre ouapendue, si 

lee n:.en:hrea du Ccnseil eati:rraient levoir examinar ces rapports i:im.éiiatement. 

En e:íret, l 'Art1cl1' 106 du Regle~nt" intérieur prévoi t que 1
' Loreque le Conse:i 

de tutelle est en eeseion, un ~rticle du Reglo~ent inté~ieur peut ~tre eue-
. . .... 

pena.u, par décision Q.u Ccnceil." Je rmia d.onc pret a ¡uapendre l'a.pplica.tion 

d.e l 1articl".) 72 et a aoumettre a. votre e:x:an-.t:1n les teme ra.pporte sur le Samca 

,ccidental et ·sur la Nouvolle Guinée, a la · précente eossion ou ultéf;.;-eur0ment 

Je aerais hourewc de ccr.na.Ítre l 2avie dea reemb.res e.u Conceil. 

Sir CABL BEREl\rtBEN ( Nouvelle Zéland.e) ( interprétation) : J'a.i 

n:enti_onné a divercea reprieee lge ra.i!iJQnl! J20Ur lecquellt,a Jo rogrette boa.uco1 

A que le rapport sur le Sa.m~a ocq;tdenta.l n~ neme coit ;pe.a p:i.r-vonu pluc tot,. 

L'adminictration e'bst. préoccupée <i'accuetllir les dictinguéa hatea q_ue 

nous lui avona enToyé~ et de préeenter cea propcsitiona pour le déYeloppemeni 

futur du Samoa. 
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N_e.turellement; je m'_:l-nc:;Linerai, s:i,_ vous déc:idez_ ce qui est re.r

. :f . .::l. tement votre droi t, de ne pas examiner ce raP.port El. le. ])résente 

session. Eais toutes les informations et renseignements nrésentant . ' . ' . .• • ' • . . .. - -- , 

un certt:in intéret e.u sujet du Sell).oü. occidental. se trouvent contenus 

da.ns le. rapIJort de la mission d_e V:isit.e. Je pense done, que sur ce 

sujet1 nous solpilles exacte111ent informés • 

., Je. vqudr:3.is pror,oser q1.1.e _ ~ous exeminions me.intenent le re:pport. 

,J'c.:,, en ef:Z'et,l'impresston qu'il serait r,eu souhe.i.table qua nous en 
· • ! - • -' ,; .• . ' , • 

fussions srisis l;_ nouveau soit en févr:i.er soit en juin . • Pense '.· -vous 

qt~' U soit -possible d' étudier le · ray,rport qui. nous est envo;ré sur le 

Samoe occidentcl en r1e:iro tonps q,;ie le· rápport de visite de l 'E'.D.n( e 

')roche.ine ? Nous • pouvons esrérer que le preinier n0us ~¡arviéndrn á 

temps. 

.r-l. RYCKI,JANS (Belgique) : Je crois en ef:;:'et que les questions 

que pourrl'.ient avoir 1':i. poser les mernbres du Conseil c. propos du ro.T) .... 

port du Samoe sont exc.ctement les memes qu 'eu svjet du ro.:9port de la 

miss ion qui e, examiné les péti tions. Le re.:¡;rport sur le Semoa couvre 

trois mois du nouveau rc:13ime, du ler· janv:icr cu ;')l mi:•rs. 1~47 - Le 

ripport de la mission qui s'est rendue e.u Scmoa contj_ent des ren~si

cnements qui, dans certains CEts, sont plus récents que ceux qui f 5 curer 

éW. ra11port qui D. été distribué. De.ns ces conditions, le Conseil, r1. 

mon avis: perc.rai t son tem,ps en renvoyent u. une session ul térieure un 
, 

re.pport qui, e. cette époque, serait déj!· :r>érimé, c2r,en effet,les 

choses vont chenger au Samoa. Je erais qu'on pourrait l'examiner tr~s 

ratiidement en meme temps que le re.ri:port de la mission. 

LE PRESIDEifl' ( interpréte.tion); S:s. je vous comprends : vous 

propose que nous examin:i.ons des maintenan: ce long raprort sur le 

Somoe en meme temps que celui de la mission de visite. 
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P0 ur autent que les membres du 

Coneeil juceront nécesse,j_re de l' e:xam.iner en détail, je voudr2.is que 

M. FOBSYTE (Austro..lie) ( inte1--prétetion): Quend viendro • 1e 

rcD:iort st:r lo, N0uvelle-Guinée ? 

U PRI:SIDENT ( inter::_)re:;tation): Le rc.rr,ort sur la Not.welle

Guinie est :fondé sur les processus de tutelle,e,lors _que le re.pport 

eiur le Samoa occidemtQl r.. une certaine pr:i.ori té :cm:!.sg_u' :· l y a eu 

une m¿ ss icp de vi.si te. Nous e.llons done cborder _le rr.ppor,t sur;- le 

Scmoe. . occidentol. Les membres du Conseil ont-ile des remarques , .. 

:présenter co:imne su::Lte 2 1' observation faite par le représentant de 
, 

lo .Belgique p cur que .nous étudij ons r la présente sessicn,. e' est.-~:.-

dire e.u mome;n.t meme ou nous examinone 1!3 re.r1J?ort de visite dans le 

Snmoa occ:i.d~ntal, l _e re,:::iport de_ 1' o.utori t~, ~hargée de 1' E,droinistra

tjon de e.e t.erri.toire. 

S'il n';r a pae d'autres observations, le désir du Conseil sera; 

je J1ense, que nous exominions ce 1·apport a. lo, :p:dsente session. 

1;. ;KHALIDY (Irak) ( interrrétation): Lorsque nous <:n r..urons 

terminé de cette question, me sere.-t-il permis de pv.rler d'un :riOint 

q,ui s'y trcu:ve diroctement li0? 

LE P:R:CSIDENT ( interprétation): OtÚ • Je erais qu' il con

viendrait de sus-pendre d'ebord l'a?plication de l"nrticle du rc'glement 

que Je viene de vous lLe. Il s'agit de l'article 106 qu:i. dit que 

lorsq: e le Conseil de tutelle est en session, un c .. rticle du r? ,13lement 

:l.htér:ieur y,eut etre 'suspcndu j)e.r dec'ision du Conseil. A moins de d6-

c:i.der que nors discuterons du raprlort sur le Semoa occ:i.dentel de le. 

pc.rt de l 'Autori té che,rcée de l' administration, nous. devons sus1)endre 
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J.es ef:ets de l' a.rticle 106 dans la mesure ou il se rapporte ;\ 

l 'exc,men de ce rayiport. Je crois qt'e e' est 1a le désir de checun 

des _membres du Conseil. 

(Il en est ainsi décidé). 

Sir Carl K~ENDS::N (Australie) ( interprf!tc.tion): Je remerc~ -

les membres dl1 Conseil :pour la décision qu' ils viennent de nrendre. 

H. Kfü'..LIDY (Irr..k) ( :i..nterprétation): A 1,ropos du r 2.pport 

sur le Scmcc, occidental,_ je v.oudráis rcser i:ne question aux membres 

du Conseil. L==~ mission de v t site du Samoa occ~_dente.l c>,veit été com-

l'l osée de _trois membres. 1-Ie s_ere-t-il 1Jerm1s de pl' Olit.eer qu 't'n des 

membres de c_ett~ mission
7 
qui n' est pas e.ctuollement r,armi nous ,rrnis-

se etre entena.u é\U cours 'de l' ex_nl:'.en du ra:p:port 1 de :fo.qon qu I il 

~uisse nous a i der au cours de ce débat? 

Conne nous l' e.vons dj t tout t. l 'heu:r-e, nous voudricns que tous 

les memb::;,'es de ce Conseil se rendent dons les terri toires sous tu-

telle, lll/3.is colllll.e cela n' est pas possible, j_J. conviendre.:it que nous 

entendions au moins tous les représentQnts des ~tQts membres qui 

;/ sont oJL.:s. 

U PRZSID..:':NT (interprétation): La situetfon est la sui

vonte : 1-i. Lecking est o.rrivé :1 ci , nous allons essc.:'er de le ge,rder 

~armi nous. Je me demande s'il pourra essister au d~ba t sur ce rar

port. Je se.is qu' il est membre du Séna t de son !'ªYª ou il est, je 

crois attendu. Noús ne pourrons done (;l-'•~:re le retenir ·cilus longtemps. 

Mc,:i,s si le Conseil le dúsire, je serai tr~➔ S heureux d' e.dresser un 

télégraillI!le ~-u Sénateur Cruz-Coke en lui disnnt que, dé sire-..1x de :i::iro

céder mercredi ,'-, l 'exa.men de ce rapriort, nous serions tr~s hei~reux 

de 1' avoir pe:rmi nous. Ce télfgremme :préciser2.:it que nous craicnons 

qu' ~-1 ne l)Uj_sse , fü' ns ·un dólai aussi bref, se rendre il., New-York. Je 
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n'ci J_)aS l'impression ql:.e nous puissions, soit officiellement, soit 

ofl'icieusement ; l'inviter t . siécer parmi nous au moment de cet eXa..TUen. 

Si vous d.ésirez q1° 1 1 1 soit présent, il conviendroit de renvo:·er l'exa 

men de ce ro.p:port et, nour :ma p r.rt, j 'h,'. sl tora5 2. le :·a i re :)e.rce q1:e 

M. Lcking est présent et, d' c,utre pc.rt, le repré sento.nt de lE'- Nouvelle-
. . 

Z-élnnde nous a propasé de fixer :. mercredi la do.te de c et exnnen~ Tout 

est prévu ~- cet ei'fet. Je roe deme.nde si le S/ne.teur Cruz-Ccke p ourrcit 

se déga5er des resr:ionsabili tés importantes qu' il e.ssume d1~ns son pays 

pour JlOuvoir etre parmi nous. Bien entena.u, ,je m'en remets ent::.crement 

¿,_ 1 1 avis du Conseil. 

11. PADILLA l'ERVO (l.Jex i que )- ( :tnter:pr éte.tion): Je f0 r e5 obs_e:;:. 

ver que le Séno.teur Cru:· -C oke est en ce moment n on 8.i.' Chili, . ' Ir.éH S :•. 

Gen· ve ou 11 ass j ste e.ux s ú nce s de le. CoI!llni ss i on des Dro:i_ts de l 'homm, 

J':i.gnore s'il yionrra it :r,ré s entement abandonner los trevnux de cette 

Comniss i on :pour venir ici. Il ser,üt éc;e.lement yioss :.ble que le Ccnseil • 

1' inf orme de 1' excmen de ce repriort pour telle ou t elle dc,te en lu:i. 

dis2nt que nous ser5.ons heureux de 1 'c.voir a cette oc ce s ion -~o,rmi nour 

et ce , le pll,S r n:pidement poss;Lble . Cele, ne nous emuechere it nulle

ment de colllIDencer l a di scussion. 

LE PRESIDT::NT ( i nterprs t E: tion): Je l)ense g_ue t elle est rieut-e•: 

le. meilleur e f e.c on de pr oc éder. 

M. RYCID-.IANS (Belgique): Persmne ne peut douter du plo.isir 

que j ' eura:is e. voir ici le Sénat eur Crv. z-Coke qui est devenu pour moi 

~ n excellent emi depuj_s que nous avcns partici 0 ·i ó ensemble ?-.. l.a meme 

mission. D'autre part; étant donné que nous avons siGUé un rapp ort unc,

nime, le Sénateur Cruz-Coke, c,vec son ex:9érience p::i rlementajre ,• nous 
e 

serc i t certe.inement d. 'un trGs srend secours o.u momont de ' le discuss i on 

de notre r ~pport. 
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Je voud:.~e.:i.s _cependcnt qu' on. rff'léchil::rne aw.:nt de créer un 1w ~: 

c édent . Sir Cc.rl Berendsen a di t o, ti< s ju_ste t i tre qu' il :.:o.udre,i t q_--..: · 

tous les membres qui sont l"utour de cette table visitent des t erri to:. 

res sou~ tutelle; cel2. ne veut r,e .. s dire que l' :! .. nverse s o~.t désirc..ble 

et qu'il fo.ille décider que tou~ cemc q1..ü visiteront des , territoires 

sous tutelle dev::copt se réun:ir e.u tour de ce t t e t :.::ble . 

Je c1~ois que le yirécédent est d 'une grP.vité s t0ffi sc-nte pour que 

n ous n e décidions _pe.s trc,p h~tivemen:t_, dP.ns le dé s :i r de f eire un gest 

de courtoj_sie v5.s- i .-vis d'un coll \ gue tr~'S che.r, d'un 1:tc t e que: :iar 

l e. suite, le Conseil; qui n' en aure,it pa s envi s ['.[;é t outes les consé-

• quences .. lointaines, i'lourrc.i t regretter. 
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M. !rnALIDY (Irak) (interprétation) : Je suis tout u fait 

d 'accord avec notre colFGue de Belc ique, 11 faut cependant que je lui 
•·. 

réponde. Je ne vois pas, malgré ce q1.l.~_il a dit, pourquoi nous ne pour-

. . rions pas créer un préc cident, poúrquoi nous ne pourrions pas envisac;er 
. . . . ' . . 

cela en raison des conséquences a venir. Quel mal y aura:i.t-il a le 

fai.re? 

CÓn:form•~ment a. hotre · Reglement intér:ieur ·et . aux termes de la 

· Charte, le Conseil dé tutelle est autorisé_C.. · envoyer des missions de 

visite qui doivent avoir le droit d'e.xposer leur ::ioint.de vue en 

m~6o tem?s qu'elles 9r ésentent leur· rapport, et je penseque leurs 

membres doivent ,auvoir commenter ce rapport dev~nt 1~ Conseil de tu

telle.· A :m6ins qu 'il n 'y ai t des. consid~ratione _po),i tiques tres 

importantes a retenir a cet ée,ard, je ne vois :pas _poy_rquoi :nous n 'adop

terions pas une telle déc i sion, JI.eme sj_ elle doit créer un pr•! cédent. 

· Je dois avouer que je . pensais avant tout ·¡;_ l 1 influence des Netions Unies 
't.: : __ ; - •· . :_:· · A . -

et a l'intéret de la Ch.arte. Je ne puis pas m'empecher d';y songer. Je 

sais que tenir compte de la Charte n'est .pas toujours chose tros oppor-
• .. :, •.,.,._ ••.. ::··:· 

tune, mais je n'ai jamais voulu m'en empecher • . 

Je crois qu' ::.. l sereit bon de pensar de temps en .temps· aux inté rets 

de le Charte et je ne vois pas tr eo·s clairereent pourq~Ói ~~·· membre d 'une 

missicin de visite,. s:ous le prétex:te qu .. 'iJ, n'est pas membre du Conseil 

de tutelle, máis qui 'a cependant travaill1 eu r a p;port, n'aurait pas l'oc 
- ·· . . . . . ' ·-

casion de le= cornmenter, _Je voudra:!,s, qu Lon m~ convainque du contra.ire • . ,• .,, •' 

M. RYCKMAlJS (Belc ique) interpr~étation) : Je ri.e dis pas que 
1 

je m 'cppose a cette idóe. Je n 'ai p~s ia pÓ~s:1..bil _; ~i de penser aussi 

rapidement que mon collegue, j 'ai l 'esprit be~~~o~ri' plus l.ent que lui .. 

••. Je· rie ' suis pas .o:pr c: C'é a. cetto id.óo., . je : l\1i sui~, au contraire, favorable 

et je voudrais qu 'elle soi t . r _éalisable .•. Je ;réfléch+rai a l 'opportunité 

de le fe i re. • . . ~ .. , . --
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LE PRESIDENT ( interi)rétatlon) : Lc-. question est maintenent 

de savoir quelle décision ~o;~ -~llons prendre car si nous envoyons un j 
t éléc ra:rr.J:t.e il í'aut le faire imm.édiatement. • NÓÚs pourrions peut-~tre 

envoyer au Sénateur·Cruz-Coke un télégrrunme lui disant que nous allons 

ex~ner :mercredi le ra¡rport et que nous eerions heureux de le voir :par.:.~ I 
1 . . ·. . . . . 

nous et que nous regretterions qu'il ne pu i sse :pas venir. 

M~ RYCKMANS (Bele,ique) ( inter.pr .Jtatton) : Si vous mettiez la 

question aux voix, je sera is obl:l,c é de m' abs_tenir parce que Je n 'ai 

pas encare pü y réf l échi r. 

LE PRESIDENT (inter:pré tation) : Vous ne · voteriez pas contre ? 

M. RYCKMANS Belgique) ( interpré tation) . : N?n, . Monsieur le 

Pré s i dent. 

M. KI:IALIDY ,Irak) , interprétation) · : Etant donné les explica

tions de .. notre collegue du Mexique et compte tenu dÜ fni t ·que le Sénatei.; : 

Cruz-Coke est a Gená e, je comprenda tre·s bien ·q1je' ·ce dernier ne pourra 

~as etre :9ermi IlO)JS• Me.is je suis d 'accord e.vec M. PadUla Nervo pour 
' • 

reconnaftre que nous devrions le tenir au courrint bien que nous saction~ 

qu'il ne pourra pas venir. 

' . 
LE PRESIDENT \ interprétation) : . Nous , allons pouvoir r édicer 

ce télr~c rcrune dans·. des ,· termes a:pproprlci s . et je crois que ;nous riourrions 

indi quer éc;álement que M. , Ryckmens,. le ,- re-prése;ntant . de 1~ Belgique, 

s'est abstenu dans le vote. 

Nous en a.rri vons done a la. question de la Nouvelle-Guinée. 
• .· . 

Je donne la pnrole au représentant de l'Austráiie. 

•• • M. FORSYTH (Australie·)- . (interprGtation) : tious . sommes a la c.:. =· ¡ 

posi tion du Ccnsei1', é tant donné que . ).,~ exame!'l,_ de ce rap!)c;>rt demande re :.:: r 

certain temps. Toutefois, la délégation austrp.lienne est, un peu perple:. 

cer le rapport est certainement fondé sur le questionnaire provisoire. 
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Elle ne sera peut-é'tre pas en. mesure ,~}exam:tner· ce rapport, Inais si cet 

examen éta :·t envisagé, je me réserveraisle droit de dezrand.er le renvoi 

de certaines questions ·plus précises,_ pour inforroation ultérieure, dans 

_la mesure ou cela~~ paraftra désirable. Si vouA pouviez nous donner 

une précision sur la date a laquelle cet examen pourra avoir lieu, nous 

pourrions alors e.xam:i.ner la question du Semoa occidental a la· fin de 

cet~e sema~~ne et
1
lundi p:r::ochain ,celle du Sud_.ouest africain. Ensui te, 

-~)ourrai t venir l 'ótude du repport sur la Nouvelie-Guinée, qui interviendr1 

' dans une diza::.ne de jours seulereent, je le suppose. Je ne sais pas, 

Monsieur le Président, si vous envisaL,ez les m~mes déiais que moi. 

LE PRESIDE1"'T in,ter:prétation). : Vous espérez que ce rapport 

po1.1.rre. ~tre examini e.u cours . de la présente sees.on, :rnais Je ne seis pas 

ce que pensc le Conseil a ce sujet. 

. 
M, RYCKMANS (Belt.,ique) : Le re.pport sur· 1a Nouvelle-Guinée . 

s 'errete a la date ·ou. l 'e.dministration civile a repris. Il éouvre une 

période de réorganisation, immédiatement apres la libération du, terri

toire. Je crois g_ue le C;onseil pourrait en disposef en ·tr~, 1:;1 peu de tempE 

ce.r, . en réali té, il s I ae,i t d 'un rapp_~irt toi1t e. fai t provisoire. Les 

renseicnements qu'il donne sont incompleta, la période ei. laquelle il se 

ra~1JOrte est une pGriode tout e. fai t anornia1e·, • de sorte qu 'on ne pourrai 

~;as. faire á son su jet lea mtmes observations 9.ue s 1il s 'egissait d 'une 

période normele • . 

Si le Conseil veut )rendre ces observations en considúration, je 

crois qt1'on pourrait en finir trts rapidement. Si, e.u contraire, il veui 

examiner le rapport a fond, je crois qu'il y aurait lieu de remettre ce~ 

examen a une session ultérieure. 

LE PRESIDEI\"'T , inter:i;,rétation) : Je voudrais connaí'tre les 

désirs et les intentions du Conseil a ce sujet. 

M. FORSYTH (Australie) inter:prétation) : A propos de l 1obse1 

vation préaentée par M, Ryckmans, je proJoserai, si le Conseil déc1de 
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d 'examiner le rapport; qÚ 'H. ·ne '~l~ fasse que .d 'une faqon générale et 

que les question~ de 'cí.ét~il' . qui -poui:..raient surcir . et eXi[,er des études 

plt1.s amples, so:i.erit renvoyeés a' úhe session ul térieure. 

LE_ F.RESIDENT ( interp_rétation) : Je pense que M. Ryckmans sera 

d 1élccord avec vous. J11Jeis., je me demande si cette pro:90s i tion serai t egré.e -

--ble a taus les _:me,;nbres du Conseil : examiner le rapport sur le. Nouvelle

Guin-.'.:e 11endant_ lta deux:l,. ,me mo~tié de la se:meine •JroGhaine, ce qui pern:et

trajt aux représente.nts ici :¡_:,r<✓ sents d 'examiner ce document avant cette 

date; si a la lumiere de cette itude des questicns particuli ~res surGis-
- . ~ . 

saient au sujet desquelles des renseicnements complémentaires sere.ient 

juc;é ~-désir~bles, elie~ pourra1ent etre rénvoyé_es a une e.ate ult(;; rieure. 

S 'i1 n 'y a · pas _: d; obj~ction a cet écard, je consj dé rerai qne tel est le 

désir du Conseil, L'application de l'Article 106 sera, par conséquent, _ 

éualement, suspend,ue «wssi bien on ce -qui concerne le rapport sur le . . • . · ' .. 

Scmoa _qccidental que ce_lui sur la Nouvelle-Guinée. Nous espf rons -pouvoi:::

examiner le second de ces ra¡;iports penda.nt la seconde partie de la se:r.:a i: 
< 

prochaine. ·-

Notre- prochaine séence aura lieu demain, h. 14 heures, dans la s:1lle 

- du Conseil de tutelle, _Doréna_vant, nous siécerons l 'apre·s-midi de 

14 heures a 18 heures avec une courte suspension de s éance • .. ,· 

LE séance est levée a 17 heures jO. 

! ... 




